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Famille Moreau
(Grosbois, Auteuil, Thoiry & Avrolle)

Blésis ?, Orléanais ?,
Ile-de-France
peu probablement de la famille Moreau d’Avrolle(s)
(Yonne puis Hérault, XVIII° s.) (pas la moindre preuve avérée).
Une certitude : Moreau est plus que probablement issu d’une très modeste gentilhommerie.

Armes :
«D’argent, au chevron d’azur, accompagné de trois têtes de Maures de sable»
(Armorial 1696,  Anjou, Nobiliaire de Montfort)

«D’or, au chevron d’azur accompagné de trois têtes de maures de sable,
posées 2 & 1» (d’après ex-libris, Nicolas Moreau, seigneur de Thoiry :
sa devise (anagramme : «A L’AMI SON COEUR»)

Armes des Moreau (branche d’Avrolle(s)) :
«D’azur, au chevron d’or, accompagné de trois têtes de Maures de sable,
liées d’argent»
variante : «D’or, au chevron d’azur, accosté de trois têtes de Maures de sable,
entortillées d’argent, posées 2 & 1».
(Il existe au moins 11 familles nobles de ce nom portant armoiries, en Anjou, Bourgogne,
Bretagne, Dauphiné, Ile-de-France et Champagne, Paris et Poitou).
Voir en annexe (p.7 et suiv.) toutes les variantes et autres partitions répertoriées.

Moreau de Bonrepos : «D'argent, au chevron d'azur accompagné
de trois têtes de Maure de sable».

Sources complémentaires :
Bibliothèque historique de la ville de Paris (ms 1219, fol 673) pour alliance Fourcy / d’Effiat,
Dictionnaire de la Noblesse (F. A. Aubert de La Chesnaye-Desbois, éd. 1775, Héraldique &
Généalogie),
Epitaphie du Vieux Paris et autres sources d’époque (Poèmes),
Histoire de la Maison Royale de France : anciens barons du Royaume & des Grands
Officiers de la Couronne (1726, reprint 1967-1968),
Anselme de Saint-Marie (3° édition. 9 volumes. 1726. Reprint Paris : Editions du Palais
Royal, 1967-1968),
Archives de Rambures, de l’Ecole des Chartes, etc.,
Nombreuses & très précieuses contributions de René Connat (12/2013, 01 et 04/2014,
Moreau de Merlan, sources & nouvelles pistes sur Raoul Moreau),
Contributions de François Pizani (01/2017) à propos de la branche d’Avrolle ;
de Claude Mettavant (10/2017) à propos de Videuille,
«Tableaux généalogiques ou les 16 quartiers de nos rois», Jean Le Laboureur,1663/1683

Raoul Moreau

Nicolas Moreau

Autographe royal mentionnant Raoul Moreau.

© 2003 Etienne Pattou
dernière mise à jour : 21/09/2023

sur http://racineshistoire.free.fr/LGN

Signature de Raoul Moreau 1562 Signature & anagramme de Nicolas Moreau :
«A l’ami son coeur»



2

Moreau  Thoiry

Charlotte Moreau
+ après 1626 Madame

du Chesnay
ép. Claude Garrault + 1607
seigneur de Belle-Assise

(77), conseiller d’Etat & Privé
du Roi (? parent de François

Garrault cité ~ 1632/1637
comme économiste &

numismate, Intendant-Général
des Finances en Champagne,
conseiller du Roi & Trésorier

de l'Epargne, sieur
de Montauron)

Victor Moreau + ~1638
seigneur de Boissy
et de Marcq (2/5),
baron de Ligueil,

Chardonneret (Septeuil),
chanoine puis Doyen

de Saint-Martin de Tours
(vend Boissy en 1614)

 Raoul Moreau + 1582/83 Receveur des Tailles & Aides de Château-Thierry
(~1545, alors apanage d’Henri-Robert de la Marck, petit-fils de Diane de Poitiers)

< voir annexes p.12 & suivantes >
Trésorier-Général de l’Epargne d’Henri II puis Intendant des Finances,

Trésorier de l’Extraordinaire des Guerres (~1549/60, cité 30/09/1553),
seigneur de Grosbois («-Le-Roy-en-Brie» ; 1563 par achat à l’Abbaye Saint-
Victor de Paris), Marcq et Petitmont (15/03/1577), Le Tronchay et Blahier
(1559), Andelu (1563), Auteuil (1565), La Coudraye,  Boissy-Sans-Avoir

et Villarceaux (1567), Thoiry (1574-1580), Les Perrons, Les Pintres,
La Cour et L’Enrouillé (1578), Le Chardonneret (fief de Septeuil, 1589)

ép. ~1545/46  Jacqueline Fournier, dame de Blahier et de Chardonnay
(5ème enfant et 3ème fille de Jacques, seigneur de Marcq, et de Philippa

de La Villeneuve)

Nicolas Moreau + 1619 seigneur d’Auteuil,
Marcq (1588), Thoiry (Tronchay, La Cour,

Les Perrons, Cormes, L’Enrouillé, Les Pintres
et partie de Fleuray), La Concie (1585), Blahier

et Chesne-Baldé, Maître d’Hôtel du Roi,
Trésorier du duc d’Anjou (futur Henri III), Trésorier
de France en la Généralité de Paris (1572-1586),

collectionneur «italianisant», bibliophile
(obtient en 11/1584 la cession définitive de la justice

de Thoiry ; acquiert par engagement la châtellenie
d’Elleville en 08/1585 ; cède sa charge

de Trésorier de France en 1586)
ép. 01/1574 Marthe Potier, héritière

de Courbevoie (fille de Jacques, seigneur
de Blancmesnil (93) et Plessis-Gassot (95),

conseiller aux parlements de Paris
& de Bretagne, et de Françoise Cueillette,

dame de Gesvres)
(partage de la succession Potier en 1574)

postérité qui suit (p.3)

1609 : Nicolas Moreau cède Auteuil
à François Briçonnet et Thoiry
à Guillaume de Marescot.

  Marie Moreau + 17/03/1629 (Paris) dame de Grosbois
ép. 15/02/1575 [dot : Grosbois, vendu en 1616 à Charles de Valois,
comte puis duc d’Angoulême (1619)] Nicolas de Harlay de Sancy
° 1546 + 13/10/1629 (Maule) baron de Sancy, de Maule (1602),

seigneur du Mesnil-Durant (vendu en 1615  à Marescot), conseiller
au Parlement, maître des requêtes (1573), Ambassadeur (1575-1582),

colonel-général des Cent-Suisses (1596),
1er maître d’hôtel du Roi, Surintendant des Finances (1594),

Gouverneur de Châlons-sur-Saône, Lieutenant-Général du Roi
en Bourgogne, disgracié (1597),

chevalier des Ordres du Roi (1604), conseiller d’Etat,
abjure le protestantisme (1593)

(érige le château de Grosbois au début du XVII°)

postérité Harlay

? Renée Moreau
ép. 1587 Jean de Fourcy ° 1558 + 1625

seigneur de Chessy, Trésorier de France,
Surintendant des Bâtiments du Roi,

conseiller d’Etat
(fils de Jean et de Marie Le Comte)31/12/1560 : Raoul Moreau est dit

Trésorier de l’Epargne dans un «Etat
abrégé des dépenses & recettes» adressé
aux Etats-Généraux tenus à Orléans.
07/1572 : Trésorier de France dans
un édit de Charles IX
1587 : il est désigné comme «Monsieur
d’Auteuil, conseiller du Roi, Thrésorier
de France en la Généralité de Paris»
dans une dédicace de Pierre Habert
(«stile de composer des lettres missives»)

? Renée Moreau
ép. ? Renouard

Marie ou Charlotte
de Fourcy + 1670

ép. 1610 Antoine Coëffier,
marquis d’Effiat,

Maréchal de France

postérité Ruzé d’Effiat

Henri 1er

de Fourcy
+ 1638



3

Raoul II Moreau ° 15/03/1577 + 1626/28
(Rome) écuyer, seigneur de Marcq (1585)

(après son grand-oncle Roger Fournier)
et de Petitmont (1588), d’Auteuil et Thoiry

(en partie), capitaine d’une compagnie
de gens à pied (doit fuir le Royaume

après le meurtre d’Anne Le Blanc du Raulet
le 01/05/1612 ; il fait dès lors gérer ses affaires

par M. de Marescot)
ép. ?

postérité présumée

Charlotte Moreau
ép. 16/12/1618

Charles 1er Du Hamel,
seigneur du Parc Haron

et de Ressuintes
(près La Ferté-Ernault)
et Beaufort, capitaine

+X (Rocroi) (fils de Jean
et de Françoise

Desguis)

Marie
Moreau
ép. 1607
?, sieur
du Varet

?

Madeleine
Moreau
° 1573
+1575

Renée
Moreau

° 14/07/1575
+1575 ?

Bernard
Moreau

° 15/08/1578
+ jeune

François
Moreau
°+ 1580

Marie Moreau
ép. 1) Jean Dupont

ép. 2) Charles
de Laloigny,

seigneur d’Urville
et du Mesnil

(un Louis d’Aloigny est
marquis de Rochefort ?
semble être une simple

homonymie)

Marguerite
Moreau
+ avant
1607 ?

Nicolas
Moreau
est dit

«écolier» (1600,
1607)

Moreau  Thoiry
2

Nicolas Moreau
et Marthe Potier

Marguerite Moreau de Sainte-Reine + 1764 (Paris)
ép. Jean II Le Clerc de Fleurigny  + 1736 (Paris) écuyer,

seigneur d’Argentolles (52), Chalon, etc.
(relève nom & armes de Bonnetat de Bouron ;

est maintenu dans sa noblesse par arrêt du commissaire
de la Cour des Aides de Paris 20/04/1665),

cornette au régiment de la Reine-cavalerie,
capitaine aide-major (fils de Claude et de Jeanne

de Bonnetat de Bouron ; veuf de 1) ?)

postérité des seigneurs de la branche (suspecte) de Bar-sur-Aube
> cf Le Clerc de Fleurigny

? Claude Le Clerc (de Fleurigny ?)
et 1) Jeanne de Bonnetat de Bouron

et 2)  Nicole Brousson de Buché
branche assez suspecte

de la généalogie
des Le Clerc de Fleurigny

Jean Moreau, écuyer, seigneur de Sainte-Reine,
Trésorier de France & Général des Finances en Bourgogne

(petit-fils de Nicolas Moreau, écuyer, seigneur d’Auteuil (78), et de Marthe Potier
de Blancmesnil (soeur de Louis Potier (tige des comtes puis ducs de Tresmes

 et de Gesvres), et de Marguerite de Cauveau du Cravel-Vagny))
ép. Marguerite de Cauveau
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"Nous (Armand de) Birons étant ci-devant en la charge et conduicte de trois cens hommes de guerre
à pied adventuriers françois qui depuys ont été casséz, confesse avoir eu et receu comptant de Maître
Raoul Moreau, Conseiller du Roy nostre Sire et par luy commis à tenir le compte et faire le paiement
des fraiz extraordinaires de ses guerres, la somme de trente livres tournois à nous ordonnée par
le Roy nostre dict Sire pour nostre estat et entretenement en son service durant le présent moys d'avril,
de laquelle somme de XXX livres tournois nous nous tenons content et bien payé et nous en avons
quicté et quictons le dit Moreau commis susdit et tous les aultres. En tesmoing de ce, nous avons
signé la présente de nostre main le XV jour d'avril mil cinq cens quarante huict. Birons."

BIRON (Charte, 1548) : pièce de parchemin (23 x 14 cm), signée Armand de Gontaut-Biron (1524-1592)
Maréchal de France le 02/10/1577. Au dos de cette pièce, de la main de Biron : "pour le mois d'avril
de l'état de capitène entretenu come de trente livres". Bibliographie : Règne d'Henri II. Grande
Encyclopédie T. VI, p. 920 et suivantes. GONTAUT-BIRON / Armand de Gontaut-Biron. Plon, 1950.
N° de réf. du libraire 2045 - Libraire: Henri-Pierre Millescamps (Perigueux, -, France)

2) Les Moreau, seigneurs de Thoiry
1580 Raoul Moreau - Secrétaire du Roi, Trésorier de son Epargne, plus tard chevalier, conseiller
du Roi en son Conseil, seigneur de Grosbois, serait issu d’une famille de robe possédant des attaches
à  Epernon et à Montfort ? Il épouse en 1556 Jacqueline Fournier, fille de Jacques Fournier, seigneur
de la dîme de Montainville et bourgeois de Maulle, et de Philippa de la Villeneuve, dame de Marcq
et de Petitmont ; il devient ainsi le beau-frère de Roger Fournier, seigneur de Marcq et de Petitmont.
Il achète le 20 janvier 1558 le pavillon du Tronchay à René Desprez, seigneur de La Queue, fait raser
l’ancien manoir et entame la construction d’un nouveau château, sous la direction d’un des célèbres
frères Delorme, peut-être Philibert. Le corps central de la façade orientale de l’édifice est batî par
un maçon de Saint-Léger, Olivier Ymbert. En 1581, Raoul Moreau fait aussi édifier des halles à Thoiry
(halles hélas incendiées en 1793) et crée un marché qui durera jusqu’en 1897.
Il devient successivement seigneur du Tronchay et de Blahier en 1559, puis d’Auteuil et de Boissy
en 1567, enfin de Thoiry proprement dit en 1580. Il décède en 1583, après avoir servi cinq souverains
de François 1er à Henri III. Moreau affectionnait Thoiry qui, de simple résidence campagnarde, en 1556,
au moment de son mariage, devint un véritable château. Sa postérité :
1) Nicolas Moreau, seigneur d'Auteuil et de Thoiry.
2) Victor Moreau, seigneur de Boissy, baron de Ligueil, doyen à Saint-Martin de Tours.
3) Charlotte Moreau épouse Claude Garrault, conseiller du Roy en ses conseils d'Etat & privé.
4) Marie Moreau épouse Nicolas de Harlay de Sancy, baron de Maule, issu d'une grande famille
de robe, ministre et diplomate .
1583 Nicolas Moreau, son fils, chevalier, Trésorier de France vers 1572, lui succède avec plus ou moins
de bonheur comme "seigneur châtelain d'Autheuil et seigneur de Thoiry".
En effet Nicolas, qui avait accompagné en Pologne Henri de Valois, duc d’Anjou (d’abord  «Monsieur,
Frère du Roi» qui deviendra Henri III, roi de France) - où celui-ci s’était fait élire roi, avant de rentrer
précipitamment en France pour monter sur le trône de France, autrement plus prestigieux - entra peu
après dans les rangs des ligueurs qui refusaient qu’à Henri III, succède le huguenot Henri de Navarre,
futur Henri IV. Les troubles durèrent et ruinèrent Nicolas, contraint de céder sa seigneurie...
On l'appelait communément Monsieur d'Autheuil, même après l'aliénation de cette seigneurie au profit
de François Briçonnet en 1609. Il dut ensuite amoindrir la terre de Thoiry des fiefs  des Perrons,
de Blahier, de Lanrouillé et partie de celui d'Heudelimay, vendus en Cour du Parlement le 6 septembre
1609 au profit de Guillaume de Marescot, réduisant son domaine aux fiefs du Tronchay, de la Cour,
de Thoiry, de Villarceaux et d'Andelu. Il mourut vers 1619, laissant de son mariage avec Marthe Potier :
1) Raoul II, né le 15 mars 1577, écuyer, commandant d'une compagnie de gens à pied, seigneur de Marc
et de Petitmont (moulin), succédant à son oncle Roger Fournier, décédé le 1er juillet 1588, encore dit
seigneur de Thoiry en 1619.
2) Marie.
3) Charlotte
Victor Moreau, frère de Nicolas, est seigneur de Boissy, Doyen de l’Eglise Saint-Martin de Tours
qui cède en 1638 plusieurs terres (ferme de La Baste entre autres) au sieur Harlay, seigneur de Maule.

Messire M. Moreau est lieutenant civil de la Prévôté des Marchands de Paris au moins depuis 1633
jusqu’en 1636. Fait-il partie de la même famille ?

Etienne Moreau, Abbé de Saint-Josse, nommé Evêque d’Arras en 1656, sacré en 1668 et exerçant
cette charge jusqu’en 1670 fait-il partie de la même famille ?

A Senlis, le Moulin de la Porte de Meaux, dit aussi «de l'Evêque», «de la Ville», «du Roi», «de Saint-
Nicolas», «du Pont-Perrin», etc., ainsi que la multiplicité de ces noms suffit à l'attester, a connu bien
des fortunes diverses.
Henri, lequel occupait le siége épiscopal de Senlis de 1167 à 1185 environ, le céda semble t-il à la
Commune qui le vendit au Roi en même temps que le tonlieu de la Ville et de la Banlieue (1177).
Ce moulin partageait alors avec un autre, dont la roue très modeste probablement tournait en face
de la sienne, l'épithète «gémel», «jumeau» : «Molendina gemella in suburbio vitellio silva-nectensi
(1159), in vitello, subtus vitellio etc.» (1215, 1223, 1234, 1260, 1285) *.
Au XIVème siècle, il appartenait à Saint-Nicolas d'Acy et subissait les nécessités de l'époque. «En
1359 une place fut accordée  pour faire le moulin de la Porte de Meaux entre le Pont-Perrin (ou
perrain, de pierre) dedans ladite forteresse et les  murs neufs qui sont entre ladite porte et la
tournelle Saint-Vincent jusques à l'eau des fossés neufs».
1556 : «Démolition et reconstruction des moulins appartenant à Saint-Nicolas d'Acy à cause des
fortifications.»
1556 : Accord des religieux de Saint-Nicolas avec la ville au sujet des voûtes ou arcades du moulin
de la Porte de Meaux.
7 octobre 1564 : le frère Denis-Antoine Vialar, prieur de Saint-Nicolas, aliénait le moulin quelques
mois (jusqu'au 17 février 1565) entre les mains de noble homme Raoul Moreau, seigneur de
Grosbois, «pour satisfaire à la cotisation de 3400 £ pour le Clergé.» Ce moulin, alors affermé 250
£, «sur quoy le Roy a continué de prendre 20 £»,
était vendu 4600 livres **.
* Jaulnay, p. 422.
** Jaulnay, p. 422 ;  Afforty, VIII, 4038 en 1359 ; XII, 7731 nos 72, 74 en 1236 ; XIX, 112 à 114 en 1371 :
Bail fait par le prieur Guillaume Richon à Robert Mallet de sa part des moulins de la Porte de Meaux ;
XXIV, 643 en 1553, 741 en 1556 ; XXV, 7 et 8 en 1564 et 1565.

«Rues, Places & Monuments  de Senlis» (Monographie de 1880 de l’abbé Eugène Müller) ; Extrait des
Mémoires du Comité Archéologique de Senlis ; www.bmsenlis.com/data/pdf/shas/muller2.pdf.

1) Raoul comme Trésorier de l’Epargne

Moreau
Thoiry

Acquisition d’un moulin à Senlis par Raoul Moreau
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A propos des Trésoriers de l’Epargne :

François 1er, par lettres patentes du 18/03/1523, crée l’office de «Trésorier de l’Epargne et Receveur-Général des parties casuelles et
inopinées des Finances».
Sont du ressort de cet office :
- les décimes de 1523 demandées aux gens d’Eglise
- les contributions accordées en 1521 par les villes franches pour la solde des troupes
- l’emprunt de 50 000 livres imposé aux détenteurs d’offices royaux
- des emprunts personnels de particuliers
- les produits des aliènations du Domaine.
Du Trésorier de l’Epargne, relèvent les Receveurs des Aides et les Grènetiers (ou percepteurs de Gabelle)

Le 1er a être pourvu de cet office fut Philibert Babou (époux en 1510 d’une maîtresse du Roi, Marie Gaudin), nommé par ordonnance royale :
«Si voulons et entendons que chaque sepmaine, ledit Trésorier de Nostre Epargne nous rapporte  ou à nostre conseil les deniers reçus et
baillez icelle sepmaine».
Babou, fait prisonnier à Pavie, est remplacé le 11/05/1525, dans son office, par Guillaume Prudhomme, Général des Finances de
Normandie (sans doute nommé par la Régente Louise de Savoie).

Une ordonnance du 07/02/1532 rend l’Epargne sédentaire : le siège en est le Louvre ou sont placés les coffres, les clefs en étant confiées aux
1er et 2nd présidents de la Cour des Comptes.

A une date indeterminée, le Roi François 1er  fait... «...Mandement au Trésorier de l’Epargne de payer à Jeanne Delacroix, pauvre fille
demeurant à vatteville 22 livres tournois que le Roi lui a données pour l’aider à se marier»

Le 13/02/1540 à Doullens, Jean du Val (ou Duval) est dit Trésorier de l’Epargne : «Mandement à Jean Duval, Trésorier de l’Epargne, de
payer la somme de 675 livres au peintre Francisque de Bologne, pour ses frais du voyage qu’il va faire à Rome, afin de pourtraire plusieurs
médailles, tableaux, arcs triomphaux et autres anticailles... et adviser celles que nous pourrons recouvrer et achepter».

 in-folio obl., vélin ; "Donné à Boullougne", le 01/071568.
"Charles par la grace de Dieu Roy de France" ordonne à son "... feal conseiller et tresorier de n.re espargne, Ms Raoul Moreau..." de payer
comptant à "... N.re cher et bien aimé le Sr de Myrabel, François de Lodun... la somme de douze cens Livres... pour luy ayder a supporter les frais
et despences qu'il a esté contrainct faire à ceste occasion...", etc. Contresignée par son ministre DUBOIS.
(http://ourworld.compuserve.com/homepages/autographe/cat38.htm)

1558, 13 et 14 octobre. Certificat de Raoul Moreau, Trésorier de l’Epargne, de la commande à lui faite par le roi de «faire forger trente pièces
d’or du callibre d’une portugaise, chacune du poix de dix escuz sol, où il y eust emprainct d’un costé la figure du roy et d’autre costé un
croissant couronné d’une couronne impériale, pour bailler à trente capitaines allemans, auquelz ledit seigneur en veult faire don».
Lettre de Raoul Moreau, Trésorier de l’Epargne, à la Cour des Monnaies, au sujet de la fabrication de médailles d’or à l’effigie du roi.
- Mazerolle (F.). Les médailleurs français..., doc. 43, p. 44
- Documents numismatiques du règne de Henri II...- Rev. numism., 1913, p. 253
 Arch. nat., Z1b 65 f° 118v° (http://www.ordonnances.org/regnes/henri2/1555_1559.html)

Moreau
Annexes Thoiry

3) A propos
des Trésoriers de l’Epargne

4) Les Moreau
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Moreau
Annexes Thoiry

5) Différentes mentions des Moreau dans les actes et fonds d’archives

CHARTES, DOCUMENTS HISTORIQUES, TITRES NOBILIAIRES, ETC.
ARCHIVES du COLLEGE HÉRALDIQUE & HISTORIQUE DE FRANCE.  2° partie: NORMANDIE
http://195.220.134.232/numerisation/tires-a-part-www-nb/0000005542314.pdf
Normandie p.125
1205 «Mandement de Raoul Moreau, Trésorier de l'épargne, à Guillaume Lat, Receveur à Rouen,
de payer à Emilio de La Fabriane, Italien, 800 £ tournois». (29 août 1565)

Archives du château de Rambures
(XIIe-XXe s.) 45 J Archives départementales de la Somme
45 J 7/3 Constitution d'une rente à (Pierre Aubin pour) Raoul Moreau par Philippe de Rambures
(pour le paiement des Abbaties, échangées à Guillaume Lat (Receveur à Rouen, voir plus haut)
contre une dette envers le comte de Ringraf), remise des droits seigneuriaux par Henri III,
et quittance, 18/09/1570 & 10/10/1570, & 02/11/1575-02/12/1576 - Rambures & Paris.
[ Français, parch., (autr. scellé sur simple ou double queue), 530 x 610 (repli 50), 300x 205,
et 340-485 x 170-300, 6 p. ]

45 J 8/18 Transport de Victor Moreau à Nicolas de Harlay, seigneur de Sancy, d'une rente
sur Philippe de Rambures, 25/04/1595 - Paris.
[ Français, parch., 2 f., 230 x 280, 1 p. ]

45 J 9/18 Vente d'une rente sur Philippe de Rambures à Nicolas de Harlay, seigneur de Sancy,
par Charlotte Moreau, veuve de Claude Garrault, 03/05/1606 -
Paris.
[ Français, parch., 4 f., 230 x 295, 1p. ]

45 J 53/3 Hypothèque des terres de Rambures et Vergies à Raoul Moreau contre paiement
des droits seigneuriaux au marquis de Gamaches, 08/09/1578 - Paris.
[ Français, parch., 4 f., 245 x 305, 1 p. ]

1568 : Actes de la Chambre des Comptes de Paris (2 pages) Google Books
«Arrest d'enregistrement des lettres accordées à Raoul Moreau et Pierre de Fite, d'exemption
du tiers dénier de leurs offices de Trésoriers de l'Epargne».

Ordonnances du règne d'Henri II
http://www.ordonnances.org/regnes/henri2/1551_1554.html
1551, 13 novembre. «Permission accordée à Germain Guyon, graveur à Paris, de faire une pile et
un trousseau pour des jetons pour Raoul Moreau, Trésorier de l'Extraordinaire des Guerres».
- Documents numismatiques du règne de Henri II...- Rev. numism., 1916, p. 104
- Arch. nat., Z1b 13

http://www.corpusetampois.com/che-16-15620919grandremi.html
à propos d'Etienne Grand Remy, Trésorier des Bâtiments du Roi :
Bastimens du Roy depuis le 6 octobre 1562 jusques au dernier novembre 1568 :
extraits «maistre Raoul Moreau, conseiller de son espargne»
«Raoul Moreau, conseiller du Roy et Trésorier de son espargne, veues par nous les lettres
patentes du Roy, données à Estampes, le 20e de septembre dernier» (1562)
«vériffiées et entherinées par Messieurs des comptes le 9e jour d’aoust audit an 1559, et par
maistre Raoul Moreau, conseiller dudit sieur et trésorier de son espargne, le 21e de janvier
ensuivant aussy audit 1559».

http://www.gros-delettrez.com/html/index.jsp?id=509&lng=fr&npp=10000
Anna d'Este, Duchesse de Guise et de Nemours (1531-1607), fille du duc de Ferrare et de Renée de
France :
Pièce signée, datée d'Angers le 23 mars 1570, sur vélin avec cachet de papier.
«Quittance donnée à Raoul Moreau, Trésorier de l'Epargne pour la pension donnée par le Roi
pour le premier quartier de 1570».

BIRON (Charte de 1548) : « Nous (Armand de) Birons étant ci-devant en la charge et conduicte de trois
cens hommes de guerre à pied adventuriers françois qui depuys ont été casséz, confesse avoir eu et
receu comptant de Maître Raoul Moreau, Conseiller du Roy nostre Sire et par luy commis à tenir le
compte et faire le paiement des fraiz extraordinaires de ses guerres, la somme de trente livres tournois
à nous ordonnée par le Roy nostre dict Sire pour nostre estat et entretenement en son service durant le
présent moys d'avril, de laquelle somme de XXX livres tournois nous nous tenons content et bien payé
et nous en avons quicté et quictons le dit Moreau commis susdit et tous les aultres. En tesmoing de ce,
nous avons signé la présente de nostre main le XV° jour d'avril mil cinq cens quarante huict. Birons.»
[ pièce de parchemin, (23 x 14 cm.), signée ]
Armand de Gontaut-Biron (1524-1592) Maréchal de France le 2 octobre 1577.
Au dos de cette pièce, de la main de Biron : «pour le mois d'avril de l'état de capitène entretenu come de
trente livres».
Bibliographie : Règne d'Henri II. Grande Encyclopédie T. VI, p. 920 et suivantes. GONTAUT-BIRON/Armand
de Gontaut-Biron... Plon, 1950 (millescamps@wanadoo.fr)

Sources évoquées par René Connat à propos de Raoul Moreau :

En 1556, Pierre de Faucille, Abbé de Joyenval, comparait à la coutume de Montfort-
l'Amaury en qualité de seigneur d'Andelu. Vers 1560, un édit royal décide la mainmise du
Roi sur ces biens qui ne furent jamais rendus.
Au XVI°, Raoul Moreau, seigneur du Tronchay, Thoiry, Andelu, Auteuil et Marcq, est déclaré
adjudicataire des cens dont est chargé l'hôtel seigneurial d'Andelu.
En 1622, Messire de Marescot, seigneur de Thoiry et Andelu et Nicolas Moreau, héritier
de Raoul, font échange d'Andelu contre les fiefs thoirysiens des Perrons et de Neauphle.
Héraldique : «D'argent au chevron d'azur accompagné de trois têtes de Maures de sable
tortillés d'argent» (père Anselme, IV, 607 )
selon la SHARY (Société Historique & Archéologique de Rambouillet & Yvelines, tome.V
p. 333)
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Moreau
5) Différentes mentions des Moreau dans les actes et fonds d’archives
(suite)

Les embarras financiers & les créanciers
de Nicolas Moreau
Arrêts du Conseil Privé - 20 décembre 1600 :
Créanciers de Nicolas Moreau

3391. _ Arrêt portant vérification de parentés et alliances à effectuer dans
les trois mois par Nicolas Moreau, chevalier, sieur d'Auteuil, maître
d'hôtel ordinaire du Roi, et Marie Pottier, sa femme, séparée de biens, à
l'encontre des sieurs Brandon, maître des requêtes ordinaire de l'Hôtel, de
Bragelonne, Président aux enquêtes du parlement de Paris, d'Ormesson,
de Brion, Sublet, Ollier, Hennequin, conseillers de la Cour, la présidente
Hennequin, les dames de Marcilly et de Belassise, les enfants du feu
sieur Séguier, lieutenant civil à Paris, créanciers des époux Moreau, aux
fins d'évocation du procès pendant entre les parties au parlement de Paris,
lequel ne pourra pas en prendre connaissance durant le temps précité.
V6 5, n° 68.

Actes Archives Nationales
1) Date : 23/11/1551 Fonds : MC Cote : ET/VIII/78, Nature : nomination Numéro : 000282 ; Raoul
Moreau est à l'Extraordinaire des Guerres
2) Date : 23/10/1551 Fonds : MC Cote : ET/CXXII/228 Nature : Numéro : 018718 ; pour vente 1/4 de
maison à Paris rue du Temple et rue de la Cour au Villain.
Raoul Moreau est alors Receveur de taille à Paris
3) Date : 05/01/1551 Fonds : MC Cote : ET/CXXII/227
Nature : vente : 018524 sur maison rue du Temple à Paris ; Raoul Moreau est alors seigneur de
Blaur (?, peut-être Blayer à Thoiry ?)
4) Date : 1551 août 05 Fonds : MC Cote : ET/CXXII/228 Nature : renonciation et quittance sur vigne à
Charonne ; Raoul Moreau est alors Trésorier de l'Extraordinaire des Guerres
5) Notaire Claude II Boreau (ET VIII  du 21/04/1557). Raoul Moreau était  en affaire avec le banquier
Scipion Sardini qui devait lui fournir avant le 10/08/1557 à un taux avantageux  le change d'une lettre
de crédit  de 25.235 écus d'or négociables à Anvers émises par des banquiers romains (28/07/
1562) et cédée au Roi par le Cardinal de Ferrare à titre de prêt.
Cela pourrait indiquer que Moreau servait d'intermédiaire à Sardini à la fois banquier italien de
l'entourage de Catherine de Médicis, proche du pouvoir royal mais aussi travaillant aux affaires de la
Recette du Clergé, donc avec le soutien de son Receveur-Général.
En fait, Sardini était un usurier et Raoul Moreau lui a probablement emprunté et n'a pu régler sa
dette. Il y a eu probablement saisie réelle de ses biens par le Roi en 1560. Il faudrait trouver
l'inventaire au décès de Raoul Moreau pour savoir la vérité.
6) Raoul Moreau possédait un jeu de paume à Paris dit «de Braque» car situé dans cette rue et
qu'il louait à bail. Acte du 25/11/1551 (ET/CXXIII/ 227 et 228 )

NB : Il n'étais pas seul à investir dans cet ancêtre du tennis car suivi par :
l'avocat Louis Bernage du jeu de paume de Tournai ; Jean Le Bossu, l'archidiacre de Jouy-en-
Josas, celui de Marivaux ; et Françoise Chevalier et ses successeurs celui de Montardier en 1609
devenu Saint-Just.
Tous jeux situés à Paris où on en dénombrait une bonne cinquantaine.
D'autre part, les héritiers de Guillaume Chevalier (1568) sont en 1574 : Pierre l'Evêque et sa sœur
Madeleine Chevalier veuve Arbaleste (1/8 chacun) ; et Jean Chevalier et sa sœur Anne épouse
Brion Jean (3/8 chacun) de Bagneux Haut-des-Seine (fief & seigneurie du Chapitre Notre-Dame
vendu par les héritiers à l'apothicaire Geoffroy Roussel)
Sont cités, Christophe de Thou (x Chevalier Jeanne), Jacques et Antoine non clairement identifiés
(probable ceux de Nicolas x avec Jacqueline Gaudart.
Pour cette génération, il y a eu un procès en filiation initié à Paris puis renvoyé en 1601 à Lyon.

Fiche Sardini
1) Procuration donnée par Charles, Prince de La Roche-sur-Yon, à Scipion Sardini, marchand
Lucquois, pour, en son nom, passer quittances acquits & décharges aux Receveurs & Gardes des
Ponts, Ports, Péages & Passages, et aux officiers & fermiers du Roi, de l'imposition foraine d'Anjou
et de la Prévôté (17/02/1557)
Ordre de paiement signé d'Henri III et délivré à Scipion Sardini, 30/04/1577.
(Sources Guerres de religion, opérations militaires (AB/XIX/3622, Dossier 3)
2) Scipion Sardini avec sa femme Isabelle de Limeuil (créature de la Reine-Mère Catherine de
Médicis, du fameux «Bataillon volant», disait-on) ont résidé rue Hautefeuille paroisse Saint-Côme en
31/10/1594. Très riches, ils acquirent le château de Chaumont-sur-Loire.
Constantin Chevalier était marguiller comptable de cette paroisse Saint-Come avec son beau-père de
1580 à 1585 et les deux ont probablement rencontré Sardini à cette époque.

Homonyme du XV° siècle ?
Raoul Moreau (1436) Trésorier des Guerres
in Dom Bévy, «Les comptes des Trésoriers des Guerres : Essai de restitution d’un fonds disparu
de la Chambre des Comptes».
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notaire Jean Trouvé : 1533-1/02/1554 (étude XIX)
- Quittance de Louis Desmeliers, demeurant à Beauvais, l'un des
capitaines ordonnés par le Roi pour le charroi & conduite des
vivres & artillerie de Ses armées, de 1.000 £ tournois à lui
avancées par Raoul Moreau, Trésorier de l'Extraordinaire des
Guerres, pour la fourniture de 200 chevaux et 2 (23/05/1541)
- Bail pour 6 ans par Jean Piretony, charpentier pour le Roi en ses
bâtiments, à Raoul Moreau, Receveur de Château-Thierry, de la
moitié d'une maison tenant à son chantier rue Michel-le-Comte,
moyennant 90 £ tournois de loyer annuel pour les 3 premières
années et 100 £ tournois pour les autres (03/11/1540)
- Prise à bail d'une maison, rue Michel-Le-Comte, de Jean
Piretony, charpentier pour le Roi, par Raoul Moreau, Receveur
de Château-Thierry (03/11/1540).
- Bail pour 6 ans par Jean Piretony, charpentier des bâtiments du
Roi, à Raoul Moreau, Receveur de Château-Thierry, de la moitié
d'une maison tenant à son chantier sis rue Michel-le-Comte,
moyennant 90 £ pour les 3 premières années et 100 £ pour les
suivantes (03/11/1540).
- Bail par Jean Piretony, charpentier du Roi en ses bâtiments,
d'une maison, attenant à son chantier, rue Michel-le-Comte, à
Raoul Moreau, Receveur de Château-Thierry (03/11/1540)
- Bail pour 6 ans par Jean Piretony, charpentier pour le Roi en ses
bâtiments, à Raoul Moreau, Receveur de Château-Thierry, de la
moitié d'une maison tenant à son chantier rue Michel-le-Comte,
moyennant 90 £ tournois de loyer annuel pour les 3 premières
années et 100 £ tournois pour les autres (03/11/1540).
- Vente, maison (1/4), Paris rue Du Temple, rue de La Court-Au-
Villain. (26/10/1551).
- Vente, maison, Paris rue du Temple. (05/01/1551) Raoul
Moreau est exécuteur testamentaire de Robert Fournier,
seigneur de Blaur (Blayer ? dont la légataire est sa fille naturelle
Guillemette Fournier.
- Renonciation, quittance, vigne, Charonne (Paris) (05/08/1551)
- Rente, constitution, fief, Villepreux (Yvelines) Menildon
(01/11/1551).
- Vente, maison (1/4), Paris rue Du Temple, rue de La Court-Au-
Villain (23/10/1551).
- Bail, cession, jeu de paume, Paris, Jeu de Paume de Braque
(25/11/1551).
- Indemnite, promesse (04/09/1551).

notaire Pierre Poutrain, 02/1531 - 01/02/1575 (étude LXXXVI)
- Rente, constitution, maison, jardin, Paris rue Du Grand-Chantier,
près L'Echelle du Temple (06/04/1551).
- Rente, constitution (30/05/1551).

Collection Morand. Tome 1, vol. 2 (XIIIe-XXe siècle)
Cambray (de) Quittance de gages donnée par Jehan-Jacques
de Cambray, conseiller du Roi, maître des requêtes de son hôtel
et son Ambassadeur aux Grisons, à maître Raoul Moreau,
conseiller du Roi & Trésorier de son Epargne.
1 pièce (06/02/1559).

- insinuations Châtelet
Gilles Davy, Contrôleur des Guerres : donation à François Davy,
l'un des clercs commis de Raoul Moreau, conseiller du Roi et
Trésorier de l'Epargne, d'une ferme et de terres à Gagny-sur-
Marne et aux environs. Notice n° 5797
(Date de l'acte : 30/03/1560).

notaire Claude II Boreau, 28/04/1547 - 13/04/1557 (étude VIII)
- Nomination, arbitre (23/11/1551).

notaire Étienne Bruslé, 10/02/1542 - 1584 (étude VI)
Moreau (Raoul), Trésorier de l'Epargne
- Echange de biens avec les héritiers de Renault Broutesange,
dont une maison rue du Temple, près la sienne. (B Pichon : vu à
Caen chez un marchand 2 volumes des oeuvres de Plutarque qui
lui auraient appartenu), (Notes B. Pichon, II, 18). (04/08/1556)

notaire Jean Yver, 1562 - 1573 (étude XXXVI)
Pièce constatant que, le 23/12/1567, par Lettres patentes du Roi
signées Charles et par le Roi en son conseil, Brulart, il est enjoint
à Messire François de Vigny, Receveur de la ville de Paris, de
payer à Dominique Lechany, mandataire de ses associés, ou à
ses créanciers, qui seront par lui nommés, la somme de 84.000
£ en deniers comptants, et 4 mandements du Trésorier de
l'Epargne, Me Raoul Moreau, de la somme de 16.213 £ 18 s. 1 d.,
et de passer constitution de rente à iceulx argentiers ou à leurs
créanciers.

notaire Ancelot Fanin, 1568 - 1586 (étude XXXVI)
- Foi, hommage & serment de fidélité par François Coignet,
seigneur de Pontchartrain, à Raoul Moreau, conseiller du Roi
& Trésorier de son Epargne, et seigneur du Tronchai, demeurant
rue du Temple, à raison de la terre et seigneurie de Saint-Aubin,
que ledit seigneur de Pontchartrain tenait par échange
de Madame la ? (14/09/1570)

notaire Hervé I Bergeon, 1540 - 07/04/1666 (étude LXVIII)
- Reçu concernant Raoul Moreau, Trésorier de l'Epargne
(03/05/1568)
notaire Jean Trouvé, 1536 - 1605 (étude CVII)
- Obligation de Louise de Vege, veuve de Antoine Lemaçon,
seigneur de Bellanise et Etienne Lemaçon, son fils, à Pierre
de Picquet, seigneur de Wideville (erreur de transcription :
il s’agit en fait de Videuille) Trésorier & Receveur-Général
des Finances de la Reine, pour règlement d'un mandement
de Raoul Moreau, Trésorier de l'Epargne (12/12/1565).
- Insinuation du Châtelet, série Y 113, Notice n° 4232, folio 15
Adrien Pétremol (Lié à la famille Viole), Greffier civil & criminel
du Bailliage de Troyes & commis du Trésorier de l'Epargne Raoul
Moreau et Charlotte Hennequin :
- extrait de leur contrat de mariage en date du 29/05/1566.
Notice n° 4232 (Date de l'acte : 15/06/1572)
- En fait, c'est le contrat de mariage Petremol-Hennequin cité ainsi
dans un second acte : Adrien Petremol, seigneur des Rosiers,
conseiller du Roi et Trésorier Extraordinaire des Guerres,
demeurant à Paris, et Charlotte Hennequin, sa femme :
déclaration relative à leur contrat de mariage, en date
du 29/05/1566. Notice n° 5283 (Date de l'acte : 28/12/1573)

notaire Jean Benard, 01/1580 - 07/1580 (étude III)
- Marché par Marceau Jacquet, juré en l'office de maçonnerie,
et Jean Grangier, couvreur de maisons, envers Raoul Moreau,
seigneur de Grosbois, conseiller & Trésorier-Général de France,
pour le rétablissement d'un mur de maison rue du Temple
(08/07/1580).

[C'est le dernier acte du Caran SIV concernant Raoul Moreau.]

Moreau
Annexes Thoiry
5) Différentes mentions des Moreau dans les actes et fonds d’archives (suite)
sources évoquées par René Connat à propos de Raoul Moreau (suite):
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Moreau
Annexes Thoiry
Inventaire des registres des insinuations
du Châtelet de Paris,
règnes de François 1er et de Henri II
par Emile Campardon et Alexandre Tuetey
1906 Gallica BNF.

Robert Fournier, seigneur de La Mare
(donation 04/12/1545 à Jacqueline Fournier,
épouse de Raoul Moreau (Moireau dans le registre),
Receveur des Tailles & Aides de Château-Thierry,
des terres & seigneuries de La Mare, Chardonneret
et Petit-Mont, sises à Maule-sur-Mauldre, et de Launay,
sise à Mareil-sur-Mauldre, le tout évalué à 7.000 £ Tournois ;
donation remise au notaire Claude Hallé au Châtelet
de Paris par contrat du 01/04/1546 pour régler la succession
dudit Robert) (Epitaphier du Vieux Paris). (fol. 326 v°)

Homonymie, parenté ou confusion ?
Le même Registre des insinuations au Châtelet sous
les règnes de François 1er  et d’Henri II nomme également
un autre Moreau : Antoine + avant 1544 :
[ 1599. Agnès Le Jars, veuve d’Antoine Moreau (en 3° noces),
(également) Receveur des Tailles à Château-Thierry,
demeurant à Paris, rue des deux Haches ; fait donation
à Marie & Jean Aury, ses petits-enfants, d’arrérages de rentes
d’une somme de 60 £ tournois et 20 £ représentant le legs
à eux fait par Jacques Gayette, religieux Cordelier,
en récompense de leurs bons services « en toutes
ses affaires et necessitez», depuis onze ans qu’ils la servent
en son hôtel - 25/11/1544 (fol. 190) ]
Sa fille Marie Gayette est nommée 11/09/1548 (fol. 39 v°). Le receveur de Château-Thierry est

nommé selon les sources Raoul
ou Roland, Moreau, Moireau
voire Morel comme ici dans
«Histoire de Château-Thierry» de
Poquet (1839)
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RONSARD à Raoul Moreau

Sonnet de Jean Passerat
A M. d’Auteuil, sur la mort de M. de Gros-Bois,
son père

(Les poètes françois, depuis le XIIe siècle jusqu’à Malherbe
[ed. by P.R p.490 Poètes français - 1824)

Moreau
Annexes Thoiry
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Poème de Baïf
sur Moreau

Poème de Ronsard
sur Moreau

Moreau
Annexes Thoiry
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M. T. Ciceronis de Officiis libri III. Paradoxa et versus XII sapientum. Moguntiae, Joannes Fust et Petrus de Gernsheim,
1466, petit in-folio.
L'exemplaire de la Bibliothèque du Roi est un présent fait autrefois par de Baïf à Nicolas Moreau, ainsi que nous l'apprend
la note suivante, écrite sur la marge inférieure du premier feuillet :
Des Livres de Nicolas Moreau Sr d'Auteuil Trésorier de France
donné par Monsieur de Baïf Le XIIIe Janvier M. Ve. LXXVIII Moreau.

écrit sur 2 colonnes par du Baïf :

Kalendis januariis.

Moreau a fait peindre ses armes sur le premier feuillet ; elles sont suspendues à un arbre.
Il portait "D'or, au chevron d'azur, accompagné de trois têtes de Maures de sable, deux en tête & une en pointe"

Moreau
Annexes Thoiry
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Pasquil. 1576

Un pamphlet retentissant apparu sur les murs de Paris en février 1576 cite Moreau (Raoul selon toute probabilité
puisque cité comme «Trésorier» ; ou encore Jean, autre officier de la Couronne ?) brocarde méchamment les origines roturières
- voire des plus basses - de nombreux parlementaires contemporains, devenus des monstres d’orgueil...
On l’a rapidement attribué, sans preuve formelle, à l’un des membres de la famille du Tillet, Greffiers du Parlement. (cf cette famille)

Pamphlet à Paris 02/1576 :

(30)

Moreau
Annexes Thoiry
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Moreau
Annexes Thoiry
Inventaire des actes intéressant la famille Moreau
classés dans le fonds Thoiry des ADY 78
http://www.archives.yvelines.fr/decouvrir/chateau_de_thoiry/
inventaire_des_archives/serie_6.php

Les Moreau à Thoiry [Série 6 documents 1-1368]

Note - Raoul Moreau, sgr de Grosbois, épouse en 1545 ou 1546 Jacqueline Fournier, fille de Jacques
Fournier, seigneur de Blahier, et de Philippes de La Villeneuve, héritière de Marcq et Petitmont.
La future doit lui apporter Marcq, Petitmont, Chardonnay, Flauville et Launay, héritées en 1546 de son
frère Robert. Mais les charges de la succession sont telles qu'elle ne reçoit, en 1547, que les terres
de Blahier et de Chardonnay, le moulin du Bigre, et la moitié du moulin de St Aubin en fief.

En mai 1558, Raoul Moreau achète une partie des fiefs de Thoiry et de Marsilly. En janvier 1559, il achète
le fief du Tronchay. En octobre 1559, il achète une partie du fief de Lenrouillé. En juillet 1560, il passe
marché pour la construction des "écuries du Tronchay". En juin 1562, il passe marché pour la
construction d'un nouveau château au Tronchay. En octobre 1563, il achète le fief d'Andelu. En
novembre 1564, réception des travaux du château du Tronchay. En 1565, il achète la seigneurie
d'Auteuil. En mars 1568, il achète les fiefs de la Coudraye et de Villarceaux. En septembre 1568, il obtient
confirmation de l'érection en châtellenie d' Auteuil, réunie à Boissy sans Avoir, Villarceaux, le Tronchay
et Andelu. En juillet 1569, il acquiert le fief de Neauphle à Auteuil. En janvier 1576, il acquiert, en
engagement, la justice haute et moyenne de Thoiry. En mars 1579, il achète les fiefs des Perrons et des
Peintres, et la tenure féodale de Lenrouillé-Bigot qu'il incorpore au Tronchay. Le 17/11/1578, il achète
la seigneurie de Thoiry-La Cour et le fief de Cormes. En juin 1579, il obtient l' établissement d'un marché
hebdomadaire à Thoiry. En juillet 1579, il achète la moitié du fief de Chesnebaldé; il en achètera l'autre
moitié en décembre 1580.

Il meurt en 1582 ou 1583, laissant : 1) Nicolas, seigneur d'Auteuil (1557-1619. 2) Victor (1583-1613),
seigneur de Boissy, Marcq, Chardonnay et St Aubin. 3) Charlotte : femme de Claude Garrault, sgr
de Belle-Assise. 4) Marie, dame de Grosbois, qui épouse en 1575 Nicolas de Harlay, baron de Maule,
seigneur de Sancy, qui abjure en 1593 et meurt en 1629.

Raoul Moreau et Jacqueline Fournier :
Généralités 1538-1561 [d 1-151] - Dont : inventaire des titres de la seigneurie de Blahier 1519-1571
(d 1). Cession par Roger Fournier à Raoul Moreau et sa femme, de Blahier, Chardonnay et autres, pour
leurs droits sur la succession de Robert Fournier, 19/02/1546-47 (d 11). Droits de Raoul Moreau sur les
criées de la sgrie de Roquencourt, de 1551 à 1558 (d 14 à d 14 j 13). Mesurage de pièces à Petitmont,
achetées du sgr de la Queue, 9 et 10/10/1555 (d 20). Inventaire des titres d' une ferme de Victor Moreau
à Marcq, 1557-1564 (d 40). Arpentage de Blahier 13/06/1577, attaché au 26/06/1557
(d 44). Achat par Raoul Moreau à Georges Le Tirant de 34,54 arpents sur Thoiry, de sa part de Marcilly,
et de ses droits sur la succession de son ayeul Jean Dallenas, 5/05/1558 (d 59). Achat du Tronchay par
Raoul Moreau à René Desprez sgr de la Queue, 20/01/1558-59 (d 63). Achat de partie de Lenrouillé,
15/10, 23/11/1559 (d 100, 106). Marché de reconstruction des écuries du Tronchay 29/07/1560,
(d 120, photocopie). voir tableau généalogique

Généralités 1562-1566 [d 152-269] - Dont : livre des achats, baux et autres actes de Raoul Moreau,
24/06/1561 au 3/02/1561-62 (d 153, 67 folios). Devis de maçonnerie pour la maison du Tronchay, par
Olivier Ymbert 19/06/1562 (d 160, photocopie). Achat d' Andelu et pièces jointes : inventaire des titres
d'Andelu de 1236 à 1584, décret d'Andelu du 10/12/1563, deux plans d'Andelu du 2/12/1583 (1563-84 :
d 197-225). Toisé de réception de la maçonnerie du Tronchay 18/11/1564 (d 229, photocopie).
Marché de charpente pour le pavillon du Tronchay et le pressoir, 15/06/1565 (d 247).
Arpentage de la ferme du Tronchay, 17-20/09/1565 (d 253). Mesurage des terres de Petitmont,
10/06/1566 (d 264). voir tableau généalogique

Généralités 1567-1577 [d 270-370]. Dont : achat des fiefs de Villarceaux et de La Couldraye,
22/03/1567 (d 274-275). Pièces sur l'érection d'Auteuil en châtellenie ([1560], 1568, 1574-75). Bornage
de la châtellenie d'Auteuil 3 au 25/05/1569 (d 301, 222 pp). Projet de contrat de mariage anonyme 1573 :
il s'agit de celui de Nicolas Moreau avec Marthe Potier, du 13/01/1573 (d 349). Pièces sur la haute justice
de Thoiry engagée à Raoul Moreau 1574-75 (d 285-296). "Divers mesurages de terres dépendantes du
fief de Petitmont" 25/06/1577 (d 364) et 23/09/1577 (d 366), avec mesurages des 9/10/1555, 10/06/1566.
Copie d'aveu du fief de Blahier, du 19/11/1577 (d 368). voir tableau généalogique

Généralités 1578-1634 [d 371-500]. Dont : achat des fiefs des Peintres, des Perrons et Lenrouillé-Bigot
15/03/1578 (d 371-372). Acquisition des fiefs de la Cour et de Cormes, 17/11/1578 (d 376-380).
P.V. des réparations à faire à Thoiry 24/11/1578 (d 385). Achat de la 1/2 du fief de Chesnebaldé
12/07/1579 (d 399). Aveu du fief de la Cour 27/10/1579 (d 401). Aveu du fief du Tronchay 31/12/1579
(d 405). Inventaire des titres de la seigneurie de Thoiry, 1580-81 (d 431).
Aveu du fief de Cormes, 30/06/1581 (d 441). Partage immobilier de la succession de Raoul Moreau,
du 26/04/1583 (d 482). Inventaire des titres, de 1341 à 1584, de la sgrie du Tronchay, 1584-85
(d 486, 170 pp). Extraits de sentences du bailliage de Boissy 1603-34 (d 487-499)
voir tableau généalogique

Famille Fournier
Généralités 1520-1606 [d 501-632] - Dont : contrat de mariage de Catherine Fournier avec Gabriel
de Vaultier, 22/09/1519 (d 501). Bail de la ferme de Blahier par Jacques Fournier, 23/04/1521
(d 506). Bail de la ferme de Blahier, 9/03/1522-23, 14/10/1531 (d 521, 528). Sentence de majorité de
Robert Fournier, 6/06/1537 (d 529). Adjudication de la moitié de Blahier et St Aubin à Robert Fournier sur
la succession de Jacques Fournier, 26/02/1540-41, 28/05/1541 (d 531-532). Copie des lettres donnant
à Anne de Pisseleu la sgrie de Beynes, fiefs de Carcassonne, Petit-Mesnil, Mairie de Plaisir, Tresmes,
la Cour des Prés, la Malmaison, les sgries de Grignon, Noisy, les Clayes, le Chesne-Rougneux, St Aubin
de Marmoulin, Marcq, septembre 1545 (d 540). Testament de Robert Fournier, 28/11/1545 (d 542).
Lettre signée d'Anne de Pisseleu à Roger Fournier, sur l'hommage qu'elle doit à sa sgrie de Marcq
17/07/1546 (d 544), suivie de l'hommage de son procureur 18/07/1546 (d 545). Cession par Roger
Fournier à Jacqueline Fournier femme de Raoul Moreau, pour la succession de Robert Fournier, de :
Blahier, St Aubin, moulin du Bigre et 1/2 du moulin de St Aubin, 19/02/1546-47 (d 550).
Aveu de la Tour Belle par Roger Fournier 20/06/1554 (d 569-570). Doubles des hommages et aveux
de la Tour Belle du 18/11/1478 au 11/05/1554 (d 568). Extrait d'aveu de Marcq 6/11/1559
(d 580). Dénombrement de Marcq, avec les arrières-fiefs : Bus et Robert de Maule [ff xxvi v°-liiii], Marsilly
[ff liii v°-lix v°], la Porte à Goussonville [ff lix v°-lx], Montroty [ff lx-lxi], Groussay [ff lxi r-v°], Durand de
Bazemont [ff lxi v°-lxii v°], Jean du Couldray [fol lxii v°], Sarrasin de Richebourg, [ff lxii v°-lxiii v°]
(livre de 1559 à 1563 : d 581, fol 1-126v°). Aveu réformé de Marcq 22/05/1561 (d 582).
voir tableau généalogique

Procédure contre Beynes sur la justice de Marcq 1531-1587, et pièces jointes de 1474, 1476, 1500)
[d633-774]. Dont une lettre signée de Diane de Poitiers à Mr de Marcq sur leurs différends 30/05/1557
(d 647). Accord signé de Diane de Poitiers avec Jean Arnoul, sieur d'Auteuil et du fief de la Couldraye
27/03/1564 (d 667)



15

Note - Nicolas Moreau, sgr d'Auteuil , maître d'hôtel du roi, Trésorier du duc d'Anjou [Henri III], trésorier
de France jusqu'en 1586, épouse en janvier 1574 Marthe Potier, fille de Jacques, sgr de Blancmesnil, et
de Françoise Cueillette, dame de Gesvres. Obtient en novembre 1584 la cession définitive de la justice
de Thoiry. Acquiert par engagement la châtellenie d'Elleville en août 1585. Cède sa charge de trésorier
de France en 1586. Obtient en septembre 1587 le droit de clôturer le village de Thoiry.
En février 1588, il achète le moulin de Petitmont. Henri IV serait passé à Thoiry en mars 1590, après Ivry.
Sully se fait soigner à Thoiry en 1591. A partir de 1595, la vie de Nicolas Moreau est exclusivement
occupée par des difficultés financières. La séparation de biens d' avec sa femme est prononcée en
1598. Ses biens sont évalués en mars 1602. En décembre 1605 sa femme achète 1/5 de Marcq. Ses
biens sont partagés entre sa femme et leurs créanciers en novembre 1607 : elle garde avec ses enfants
le Tronchay, la Cour, Andelu et Villarceaux. Leur fils Raoul rachète les 2/5 de Marcq en mars 1608. En
septembre 1609, Guillaume Marescot, un de leurs défenseurs, rachète aux créanciers Blahier, Lenrouillé,
les Perrons, les Peintres, Chesnebaldé, Heudelimé, la Concy et Marcilly. En février 1610, Raoul Moreau
fils achète les 2/3 de Fleuray.
voir tableau généalogique

Le 1/05/1612, Raoul Moreau fils tue Anne le Blanc du Raulet à Thoiry. En octobre 1616, Mr de Sancy fait
saisir Marcq pour se payer de ce que lui doit Raoul. Ce dernier s'est enfui à Lyon, où est sa garnison,
et fait gérer ses affaires par Guillaume Marescot. En décembre, il se réfugie à Rome. En mars 1618,
il vend Marcq et la Tour-Belle à Marescot. En mai 1619, vente publique des meubles de Thoiry, et bail
judiciaire de la ferme du Tronchay. En juin 1622, les enfants de Nicolas Moreau cèdent le fief d' Andelu
à Guillaume Marescot, et reçoivent en échange ceux des Perrons et de Neauphle. Marthe Potier meurt
en 1623. Le 1/09/1623, Raoul Moreau vend Petitmont à Marescot. Le 5/09/1623, sentence de mort contre
Raoul Moreau et ses complices dans le meurtre d'Anne Le Blanc, et exécution en effigie le 7.
Le 12, le Roi donne à Marescot les biens confisqués de Raoul Moreau fils. En janvier 1624, Charlotte
Moreau, femme de Charles du Hamel, vend son 1/3 de Thoiry à Mathurin Rubentel.
voir tableau généalogique

En mars 1626, à Rome, Raoul Moreau fait don de ses biens à Marescot. Il teste en novembre, et meurt
peu après. En février 1628, Marescot obtient des lettes de grâce à sa mémoire. Des dix enfants de
Nicolas Moreau, il ne reste que Marie, femme de Mr de Laloigny d'Urville, et Charlotte, femme de Charles
du Hamel du Parc. voir tableau généalogique

Nicolas Moreau, Marthe Potier et leur fils Raoul
Généralités 1573-74, 1578-79, 1583-99 [d 775-936], dont : dénombrement du fief de Neaufle à Auteuil
23/07/1583 (d 790). Marché de vente des blés de Thoiry pour six ans 4/04/1584 (d 793).
Figure de la prise de La Concy, plan croquis de 60 x 80 cm, du 6/02/1584 (d 814). Arpentage figuré
des prises de La Concy 1585 (d 815, 42 pp), autre identique non daté mais de 1585 (d 816, 41 pp).
Achat sous réméré de la châtellenie et de la moitié du péage d'Elleville, du 6/08/1585 (d 817).
Bail du moulin de Marcilly, 20/12/1585 (d 822). Arpentage de terres à Auteuil, Thoiry, Andelu, la Concy,
21/06/1586 (d 829). Arpentage écrit de La Concy, 10/06/1587 (d 838-839). Pièces sur la clôture du
village de Thoiry, et assiette de la taille ad hoc, 12/09/1587-15/03/1614 et 7 pièces jointes de 1587, 1594,
1599, 1600, 1619 et 1624 (d 850). Bail de ses grains pour six ans, par Nicolas Moreau 25/02/1588
(d 853). Achat du moulin de la Villeneuve à Petitmont, 17/02/1588 (d 854). Acquisition des 2/5 de Victor
Moreau dans la succession de Roger Fournier, 18/06/1588 (d 859). Visite du moulin de Petitmont,
24/06/1591 (d 873). Bail du même 23/09/1591. Bornage de séparation des terres d'Auteuil et Marcq,
et P.V. de reconnaissance de bornes, 12/07/1595 (d 900 & 901). Résolution de l' échange des 2/5
de Marcq entre Nicolas et Victor Moreau 2/04/1598 (d 919). Extraits des assises de Montfort concernant
les Moreau, juillet 1598-octobre 1626 (d 921, 53 pp). Extraits de comptes du receveur d'Auteuil,
1599-1607 (d 924-936). voir tableau généalogique

Lettres adressées à Nicolas Moreau [d 937-968] : Hennequin (sans date).
Le procureur Philippe Regnart, 24 lettres et 4 notes de frais, 1596-1602. Guil. de Marescot, 25/01/1599.

Généralités 1600-1607 [d 969-1067]. Dont : prisée des biens de Nicolas Moreau, 30/03/1602 (d 994,
78 pp, & d 995, 109 pp, & d 996, copie). Affiches et criées des biens de N. Moreau à Thoiry, Auteuil,
Villiers le Mahieu, Autouillet, Goupillières, Montfort, Elleville, 21/06-13/10/1602 (d 997-1003).
Ensaisinements de Thoiry et Marcq, 10/10/1603-3 /08/1606 (d 1012). Achat d'1/5 de Marcq, Petitmont,
Flauville et Launay par Louis Potier de Gesvres pour sa soeur Mme d'Auteuil, 29/12/1605 (d 1029-33),
et déclaration au nom de Raoul Moreau, 7/05/1608 (d 1034). Cession par Nicolas de Harlay de Sancy
à Raoul Moreau des 2/5 de Marcq et Petitmont, 3/06/1606 (d 1037-44), avec lettre de Sancy à Nicolas
Moreau (d 1040), et contre-lettre du 3/06/1606. Quittances du bailli de Marcq, regroupées, 1606-1615
(d 1047-55). Partage de Marthe Pothier, Mme d'Auteuil, avec ses créanciers, 27/11 au 1/12/1607
(d 1061-64). voir tableau généalogique

Généralités 1608-1612 [d 1068-1212]. Dont : adjudication des 2/5 de Marcq à Raoul Moreau, 31/03
au 16/04/1608 (d 1072-73). Donation de la justice moyenne et basse de la prévôté d'Elleville à son fils
Raoul, 11/07/1608 (d 1074). Ensaisinements de Thoiry, Villarceaux, La Concy, Andelu, 1609-16
(d 1085, 123 pp). Adjudication de la châtellenie d' Auteuil, fiefs de la Coudraye et de Neaufle, à François
Briçonnet, 5/09/1609 (d 1090). Adjudication de Blahier, Lenrouillé, les Perrons, les Peintres, Chesnebaldé,
Heudelimé, la Concy, Marcilly à Guil. Marescot, 7/09/1609 (d 1093, 61 pp, idem d 1094). Achat des 2/3
de Fleuray par Raoul Moreau, 9/02/ 1610 (d 1112).. Frais de procureur de 1597 à 1610 (d 1098-1107).
Bail de Marcq, 8/03/1611 (d 1123). Aveu de la Tour Belle, 23/04/1611 (d 1129 & 1130). Déclarations
de Fleuray, regroupées, 1611, 1613, 1615, 1618 (d 1134-75). Relevés de semences, regroupés, 1611-14
(d 1176-1181). Vente de la ferme de l'Ecu, 18/04/1612 (d 1191-95), et son décret 23/07/1615 (d 1196).
Meurtre d'Anne Le Blanc du Raulet, enquête et divers, 1/05-29/08/1612 (d 1197-1203).
voir tableau généalogique

Généralités 1613-1628 [d 1213-1368]. Dont : lettre manuscrite de Harlay de Sancy à Nic. Moreau
sur ce que lui doit Raoul Moreau, 14/05/1616 (d 1244). Modèle de lettres de rémission pour Raoul
Moreau, 1616 (d 1254). Cinq lettres de Raoul Moreau à Guil. Marescot : de Lyon 7/01 et 15/04/1617
(d 1255 & 1256), de Rome 10/12/1617 et 29/05/1618 (d 1259 & 1264), une slnd (d 1265).
Vente et adjudication de Marcq par Raoul Moreau à Guil. Marescot, 24/03/1618 (d 1261 & 1263),
30/05/1620 (d 1301, 85pp). Mesurage de Fleuray, 5/07/1618 (d 1266). Vente des meubles de Thoiry,
10 et 17/05/1619 d 1281, 35pp). Bail de la basse-cour du Tronchay, 22/05/1619 (d 1282, 19pp).
Bail de Fleuray et Petitmont, 28/11/1620 (d 1305). Echange d'Andelu contre les Perrons et Neaufle,
25/06/1622 (d 1323). Vente par Raoul Moreau à Guil. Marescot, de Petitmont, 1/09/ 1623 (d 1328),
de Fleuray, 1/09/1623 (d 1329). Sentence de mort contre Raoul Moreau, 5/09/1623 (d 1330).
Vente d'un tiers de Thoiry par Charlotte Moreau à Mathurin Rubentel, 22/01/1624 d 1335, 1336, 1337).
Bail de la basse-cour du Tronchay, 16/06/1625 (d 1341). Lettre de Raoul Moreau à Guil. Marescot,
de Rome, 2/09/1625 (d 1343). Donation par Raoul Moreau de son 1/3 de Thoiry à Guil. Marescot,
27/03/1626 (d 1347). Lettres de du Raulet père à Guil. Marescot, les 2 et 24/06/1626 (d 1650-51),
15 et 18/07/1628 (d 1366-67). Testament de Raoul Moreau, Rome 25/11/1626 (d 1353). Procédures
sur le partage de Thoiry, saisie et criées du 1/3 de Raoul Moreau, 15, 17 et 19/12/1626 (d 1358).
Cession par Le Blanc du Raulet à Guil. Marescot de ses droits contre Raoul Moreau, 7/05/1627 (d 1362).
Accord entre Charles du Hamel et Guil. Marescot sur Thoiry-Tronchay, 14/02/1628 (d 1364).
voir tableau généalogique

Moreau
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Henri, par la grâce de Dieu, Roi de France et de Navarre : A tous ceux qui ces présentes Lettres verront. Salut, sçavoir faisons ; qu'ayant eu affection & volonté de prendre notre
plaisir & récréation à la Chasse ès environs de notre bonne ville de Paris, en l'étendue de notre Varenne du Louvre, pour la conservation de laquelle Nous aurion commis pour
Capitaine, tant de ladite Varenne du Louvre, que du Château & Bois de Boulogne, Pont de Saint-Cloud & Grueries desdits lieux, notre cher & bien amé Nicolas Moreau, sieur
d'Autheuil & de Toiry, & pour Lieutenant Général en icelle, M. Ponce Sauvage, auxquels aurions donné pouvoir & puissance d'avoir l'oeil, & prendre garde soigneusement à faire
garder les Plaines y comprises & particulièrement celles à commencer ès Fauxbourgs Saint-GErmain-des-Prez, le long de la Rivière de Seine, Aval jusqu'au dessous de Meudon,
& remonter par les Villages de Vauxgirard, Vanvre, Issy, Fleury, Clamart ; & allant par Montrouge, Châtillon, Baigneurx, Fontenay sous ledit Baigneux, Chastenay, Seaux, Anthony,
le Bourg-La-Reine, Arcueil, Cachan, Gentilly, Villejuif, Lay, Tiers, Vitry & Ivry-sur-Seine, revenant le long de la Rivière à la Porte Saint-Victor, lesquels Villages ci-dessus nommez
& Banlieue par delà chacun d'iceux, Voulons être exempts de Gens de Guerre. Nous avons & faisons très expresses inhibitions & défenses à tous Capitaines, tant de pied que de
cheval, Chef & membre de Compagnies, de quelque Langue & Nation, qualité & condition qu'ils soient, même de nos Gardes Françoises & Escossoises, & celles des Princes de notre
Sang, autres Princes & Seigneurs, de loger esdits Villages, & aussià tous Commissaires de nos Guerres, Maréchaux & Fourriers, de faire assiette & département de logis esdits
lieux, le tout sur peine de désobéissance ; ayant mis à cette fin en notre protection & sauve-garde icelui Capitaine, sondit Lieutenant, ensemble lesdits habitans desdits Villages ci-
dessus spécifiez : Auquel Capitaine ou son Lieutenant Général, Nous enjoignons expressement de faire prompte & briève Justice des contrevenans à nostre présente Ordonnance,
ensemble de punir ceux qui s'en voudroient ingérer & entremettre de chasser en & au dedans de notredite Varenne du Louvre, soit avec Chiens, Oiseaux, Furets, Filets, Poches,
Tonnelles, Collets, Panneaux, Arquebuses, Arbalètes & autres Engins de quelques sorte qu'ils puissent être faits, pour y prendre Lièvres, Perdrix & Bêtes fauves, rousses & noires
; lesquels Bâtons & Engins, Armes & Chevaux, Voulons être incontinent pris & saisis par les Gardes & Officiers de notre Varenne, & vendus à notredit profit ou autrement, selon
qu'il sera adjugé par ledit Capitaine ou sondit Lieutenant, avec condamnation d'amende pécuniaire, les frais de Justice les premiers pris & payez : adjugeant dès-à-présent la moitié
desdites amendes & confiscations au Dénonciateur, lesquelles condamnations seront exécutées nonobstant oppositions ou appelations quelconques, pour lesquelles ne sera
aucunement différé ni retardé ; & ce la Justice, punition & correction des Délinquants & contrevenants au contenu des présentes soit tant mieux & promptement fait, Nous en avons
attribué & commis, attribuons & commettons par ces Présentes audit Capitaine ou sondit Lieutenant Général, privativement à tous nos autres Justiciers quelconques, toutes Cour,
Juridiction & connoissance, même sur les gardes employés à la cosnervation de ladite Varenne & peines y comprises, avec pouvoir de les châtier & punir, soit par suspension de
leurs Etats & Charges ou autrement que le cas le requerra, lorsqu'ils se trouveront avoir malversé & délinqué en leur Office & Charge : & aussi contre ceux qui voudroient attenter
aux personnes desdits Gardes, appellez au Jugement desdites punitions & châtimens le nombre de nos Justiciers ou autres Graduez porté par nos Ordonnances, & en la confection
des Procès : Ouï notre Procureur Général, ou celui de ses Substituts, par lui député à cet effet ; & en ce faisant, Nous avons la Juridiction & la connoissance des faits & cas
dessusdits, interdite & défendue, interdisons & défendons par ces Présentes à notre Cour de Parlement, Grand-Maître Enquêteur, & Général Réformateur, & Maître Particulier de
nos Eaux-et-Forêts, Gens tenans la Juridiction à la Table de Marbre de notre Palais, Prévôt de Paris ou son Lieutenant, Prévôt de nos chers & amez Cousins les Maréchaux de
France, & à tous autres nos Justiciers quelconques : ce que Nous entendons leur être signifié & notifié par Duplicata de cesdites Présentes par le premier notre Huissier, Archer ou
Sergent sur ce requis, qu'à ce faire commettons, à ce qu'eux ni autres n'en prétendent cause d'ignorance. Inhibons aussi à nos amez & féaux Conseillers & Maîtres des Requêtes
ordinaires, de notre Hôtel, de bailler Lettres de Relief d'appel ailleurs qu'à notre Personne & notre Conseil d'Etat. Inhibons aussi à notreite Cour de s'arrêter ausdits Reliefs
autrement obtenus en façon que ce soit. Voulons que les Opposans ou Appelans se retirent perdevers Nous en notre Conseil d'Etat, où il leur sera pourvu ainsi que de raison. Si
donnons en mandement à notredite Cour de Parlement de Paris, Grand-Maître Enquêteur & Général Réformateur des Eaux & Forêts en notredit Palais, Prévôt de Paris, ou ses
Lieutenants, & à tous autres Justiciers, que cesdites Présentes ils fassent lire & enregistrer en leur Registre si besoin est, & le contenu en icelles ils gardent & entretiennent &
fassent garder, entretenir & observer selon leur forme & teneur. mandons en outre à tous nos Huissiers & Sergens, & à chacun d'eux sur ce requis, faire tous Explots,
adjournemens & défenses en tel cas requis & nécessaires, sans pour ce demander Placet, Visa, ne Pareatis : Car tel est notre plaisir ; En témoin de quoi, Nous avons fait mettre
notre Scel à cesdites Présentes.
Donné à Paris le quinzième jour de May, l'an de grâce mil cinq cens quatre-vingt-dix-sept : Et de notre Règne le huitième.
Signé, Henri,
Et sur le reply, Par le Roi, De Neuville Et scellé du grand Sceau de cire jaune.

Code des Chasses ou Nouveau Traité du droit des Chasses De Claude Marin Saugrain Tome II, X

Cette déclaration d'Henri IV du 15/05/1597 créant la Capitainerie Royale de La Varenne & château du Louvre & nommant capitaine le sieur Nicolas Moreau,
sieur d'Auteuil (-Le-Roi) & de Thoiry, y verra ses limites fixées ainsi que par l'édit du mois de mai 1689 (elle a environ cinq lieues de long, sur trois de large).

Moreau
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D'Henri IV
Portant création du Capitaine & du Lieutenant-Général de la Varenne du Louvre,
Château de Madrid, Parc & Bois de Boulogne, etc.
Du 15 mai 1597
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Bilan comptable de Raoul Moreau, Trésorier de l’Epargne,
pour l’année 1560
«Des receptes & dépenses faites par le Trésorier de l’Epargne, Me Raoul Moreau,
durant l’année finie le dernier décembre 1560.
Premièrement,
Recepte.

Le recepte totale pour ladite année monte, selon l’état qu’en a baillé ledit Moreau, à la
somme de douze millions deux cents cinquante neuf mille neuf cents vingt-cinq livres six
sols six deniers.
Mais est à noter qu’en ladite somme sont compris quatre cents vingt-sept mille six cents
vingt-cinq livres quinze sols deux deniers d’une part, que se trouvent monter les
mandements & rescriptions qu’il a levées sur les deniers de l’année présente finissant
1561, qui ont été révoquées, & n’est entrée & issue en sondit état la somme de deux
millions huit cents quatre-vingt trois mille deux cents cinquante trois livres sept sols,
d’autres de prêtes, aliénations, traités & autres parties extraordinaires par lui reçeus
durante ladite année, outre les finances ordinaires d’icelles, & trois cents quatre-vingt
quinze mille quatre cents trente deux livres d’assignation aussi levée sur les restes des
comptes, qui n epeuvent être pris pour revenus orinaires, ne de finances dont on puisse
faire état certain.
Si néanmoins la somme totale de recepte.
ci 12,269,925 £   6 s. 6 d.

et la dépense totale dudit état en deniers payés comptant & assignations baillées sur les
deniers de ladite recepte, tant de ladite année finie 1560, que de la présente & autres
parties extraordinaires dessus mentionnées, monte à la somme de
ci 12,268,429 £ 19 s. 2 d.
Deniers comptables   7,698,499 £   2 s. 1 d.

Pensions, gages & entretenement, tant des années précédentes que de la présente.
ci    1,030,753 £ 13 s. 4 d.

Voyages & ambassades montent à
ci       198,476 £   3 s.  1d.

Dons, présents, récompenses & bienfaits, douze cents soixante trois mille sept cents
quatre-vingt onze livres trois soles huit deniers, sçavoir pour les menus dons, à la
somme de
ci       171,000 £

Pour autres dons faits pour récompenses
ci 555,196 £           10 s.

Dont se trouve y en avoir 175,003 £           15 s.  4d.
Pour gages, pensions & autres deniers comptables, & encore pour autres dons
assignés sur parties & deniers extraordinaires, dont on avoit fait état pour
récompenses de services,
ci 538,694 £ 7 s. 8 d.
ci          1,264,791 £ 3 s. 8 d.

Achapts de meuble, oiseaux & chevaux,
ci    50,654 £ 4 s. 4 d.

Fondations & entretenement du service divin,
ci      1,260 £           11 s.

Remboursements d’officiers alternatifs,
ci 124,795 £           10 s. 3 d.

Deniers payés par ordonnances,
ci 210,734 £           10 s. 4 d.

Deniers payés à l’acquit du Roi,
ci          1,556,179 £           13 s. 4 d.

Comptant ès mains de Sa Majesté,
    9,209 £

Gages en finances,   14,346 £           15 s. 8 d.

Gardes des forêts,   21,487 £           10 s.

Quittances de Me Jean Rayon, & celles des Gardes des forêts,
montant la somme de
ci   18,280 £

En pareil,        12,260,829 £           19 s. 2 d.

Ainsi seroit deu à cedit présent Trésorier de l’épargne
la somme de        904 £           13 s. 4 d.

Fait à Orléans, le quinzième jour de janvier 1560»
[quelques jours avant les Etats tenus à Orléans le 31 janvier 1560]
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Moreau
Moreau de Merlan
d’après René Connat (12/2013)
Société Historique de Bondy

Pierre Moreau dit «Le Saulnier» ° ~1525 + 1594
Contrôleur des Guerres (1551), Bailleur des Gabelles,

magasins & Grenier à sel de Paris (pour 12.000 £,
associé à Antoine Trouvé, rue des poulies à Saint-Denis)
(donation entre les futurs époux de 500 £ et de la moitié

de la Ferme de La Chapelle-La-Reine proche Saint-Mathurin
de Larchant (près Fontainebleau, 77), en faveur de Jeanne

Moreau - celle-ci devant ép. Jean de La Place,
Procureur au Châtelet)

ép. ~1560 ? Agnès Lalouette

Dans cette étude, Pierre - dit apparenté à Raoul Moreau
«dit d’Auteuil» [ Châtelain de Grosbois (Boissy-Saint-Léger),
Grand Trésorier de France, ° dès 1520 + 1582 ], est parrain
en 01/1583 au baptême à Montfort de Jacqueline, fille de Jacques
du Mansel, + 28/09/1584, seigneur de Saint-Léger-en-Artois,
Saint-Léger-en-Yvelines et Feucherolles (78, achat
dès 28/04/1578, hommage 28/04/1579), et de Marie de Lannoy
(couple marié à Agen 25/11/1571 ? ; la famille du Mansel
originaire d’Artois, est établie en Ile-de-France en 1549,
avec Toussaint, seigneur de Saint-Léger en Yvelines ;
armes : «de sinople, à trois molettes d’argent bordées de sable» ;
descendance alliée aux Briçonnet, Biencourt et aux Chevalier,
au coeur de l’étude de R. Connat)...

Robert Moreau dit «de Merlan» ° ~1560 + après 1606
seigneur en partie de Bondoufle (91), Praticien (1595),

secrétaire de la Chambre du Roi (1604), héritier principal
de son père (il acquiert en outre 2 rentes de 500 £ sur Yerres
09/1595 : 2 rentes en association avec Charles Bruslé, gagées

à Yerres de Dreu Budé, remontant au 25/09/1538 ou 1558 ?
aux montants respectifs de 429 et 500 £)

ép. ~1570 ? (date impossible) Anne Godart
(fille probable de Séverin, notaire de Bondoufle)

Jean Moreau
dit «de Merlan»

seigneur en partie
de Bondoufle (91)

ép.  Fleurance Aubert

Elisabeth Moreau dit «de Merlan» ° ~1580 + 1633
ép. ~1610 Constantin II Chevalier, seigneur de Merlan (Noisy-Le-Sec, dès 1626

et jusqu’en 1642, fief dépendant de l’Abbaye d’Argenteuil) Abbé commandaté
de Saint-Gildas de Rhuys (Morbihan) entre 1598 et 1607 puis secrétaire

de la Chambre du Roi° ~1583 (fils de Constantin II
et de Catherine Fouyn, fille de Guillaume et de Jacquemine)

Anne Chevalier ° ~1600 + 1668 dame de Merlan (1642-1667)
(héritière pour moitié de ses parents et pour moitié

de son oncle Jacques Chevalier)
ép. ~1630 Claude Poyer + 1653 secrétaire de la Chambre du Roi

(résident rue Phélypeauix à Paris, paroisse Saint-Nicolas)

Jacques Chevalier
ép. Madeleine Frequant

Constantin 1er Chevalier + dès 1602
ép. Catherine Dumont

Etienne Chevalier ° 1410 + 1474
ép. Catherine Budé

Guillaume Chevalier + dès 1602
ép. 2) Jeanne Escoreol (veuve de Mathurin Vaillant)

?

Pierre Moreau
+ dès 03/12/1562

? Jason Moreau
représentant de l’Ordre de Saint-Jean

de Latran qui possède des terres
à Bagneux et Bourg-La-Reine (~1492)
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Raoul Moreau (° ~1516, ép. 1546 Jacqueline Fournier) et Pierre Le Jay étaient Trésoriers
des Guerres et, chacun avec un secteur défini : Picardie pour Raoul, Provence pour Le Jay.
Tous deux auraient eu des liens familiaux par l'intermédiaire d'Agnès Le Jay, bourgeoise
de Paris, épouse de  Robert Gayette le 23/11/1504, remariée au marchand drapier Jean
Huot (Huault) de Paris puis en 3èmes noces à Antoine Moreau (° ~1490 + 1544)
le 14/07/1531, Receveur des tailles à Château-Thierry (Aisne) (insinuation Y 94, notice 2831,
f° 39 v° du 11/9/1548).
Par ce dernier mariage cet Antoine Moreau pourrait être lié à Pierre Moreau de Merlan,
Contrôleur des Guerres, époux d'Agnès Lalouette apparentée à François Lalouette, maître
des requêtes de l'Hôtel du Roi, Président du Conseil Souverain de Sedan (Insinuation Y
116, Notice n° 6229  fol. 292  - François de Lalouette, seigneur de Boin en partie, Président
ès souverainetés de Sedan, Jametz et Raucourt, Bailli du comté de Vertus).

[ Une demande de renseignements est en cours sur Généalogie Aisne : «Cherche éléments sur
receveurs de taille de Château-Thierry entre 1520 et 1580» ]

MOREAU Antoine (1490-1544) cité par Gui de Coussy (sic) pour un don de 200 écus d'or
sur l'office de Receveur des tailles de Château-Thierry.
Marié en 1531 avec la bourgeoise de Paris Agnès Le Jars (le Jay), veuve des drapiers
Robert Gayette (1504) puis Jean Huot (Huault).
Son office de Receveur des tailles aurait été repris par Pierre Moreau (fils ou neveu
supposé d'Antoine) domicilié rue Pastourelle à Paris, époux d'Agnès Lalouette (°~1520
+ 1562) sœur de François Lalouette (°1520 à Vertus + ~1602).

François Lalouette
Ce dernier, époux, depuis 1586, d'Elisabeth Cenamy (Céname), dame de Trossy et
héritière d'une famille de financiers fut Avocat à la Cour puis maître des requêtes du Roi,
également Président de la souveraineté de Sedan, Ramaucourt et Bailli du comté de
Vertus, au service des frères François et Odet d'Avaugour, Evêque de Saintes (1544-1548)
seigneur de Clisson.
Enfin, François Lalouette participa à la rédaction de la Coutume de Sedan en tant que
Bailli du comté de Vertus rédigée en 1568 à l'initiative d'Henry-Robert IV de la Marck, duc
de Bouillon, époux de Françoise de Brézé, comtesse de Maulevrier, fille aînée de Louis de
Brézé et de Diane de Poitiers, maîtresse du dauphin.

Les problèmes de Raoul Moreau et de sa postérité seraient ainsi consécutifs aux troubles
religieux de l'époque dont voici quelques éléments :

Société et politique familiale lors des guerres de religion (1562-1594)

A partir des années 1507 la Réforme commence à diviser la société catholique, puis,
après une lente gestation, éclate la première Guerre de religion en 1562.

En 1572, au moment de la tragique Saint-Barthélemy, Charles Chevalier, l'aîné de la
famille Chevalier, seigneur d'E(s)prunes est tué et sa nièce Madeleine se réfugie en la
Principauté de Sedan où elle se remarie en 1576 avec Philippe Duplessis (ou du Plessis)
-Mornay, leader protestant. C'est l'un des conseillers de son coreligionnaire le vieux duc de
Bouillon Henri Robert de la Marck.
Celui-ci, malade depuis 1574 rédige son testament de manière à ce que son frère cadet
le très catholique Charles Robert de la Marck, comte de Maulévrier, ne puisse mettre la
main sur Sedan. Dans ce but, et sur avis de ses conseillers, le vieux duc retire les clefs de
Sedan au Gouverneur et les remet à d'Espaux et Duplessis Mornay. En effet, à cette
période, ce dernier représente les Modérés (ou « Politiques ») qui prêchent encore pour la
coexistence pacifique entre les deux confessions.
Il est à l'image de la famille Chevalier qui compte en son sein, d'une part des personnali-
tés catholiques influentes, considérées comme des Modérés (le Président Christophe de
Thou et son frère le futur Evêque de Chartres ainsi que Pierre Chevalier, Evêque de Senlis)
et du côté protestant, feu l'Intendant du Poitou Charles Chevalier déjà cité, son beau-frère
Gui Arbaleste, décédé, vicomte de Melun, sans oublier son oncle Guillaume Chevalier et
son beau-frère Jean Escoréol maître des requêtes de la duchesse de Ferrare et de
Chartres, comtesse de Gisors et dame de Montargis, Renée de France, protectrice de la
Réforme en France et en Italie.

C'est dans ce climat que les cinq générations issues d'Etienne Chevalier et Catherine
Budé vécurent.
Les autres générations seront catholiques et même ligueuses avant de rentrer dans le
rang avec le Roi Henri IV…

René Connat (04/2014)

Eléments sur le patronyme Moreau
Moreau
Thoiry/Merlan :
liens & rapprochements
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Moreau
d’Avrolle(s)
Près Saint-Florentin (89, Yonne)
Armes : «D’azur, au chevron d’or,
accompagné de trois têtes de maure
de sable, liées (ou tortillées) d’argent»

Thomas II de Moreau + ~03/04/1550 (de ses blessures, siège de Boulogne) écuyer,
seigneur du Vinet, homme d’armes de la compagnie du duc de Montpensier,

ép. 20/09/1526 Jeanne Drouin

Jean II de Moreau + 1618 écuyer, seigneur du Vinet et de Jaulges (en partie), X au Levant avec le duc du Maine, archer de la compagnie
des Gendarmes de l’Amiral de Châtillon, puis dans celles du duc d’Uzès (1575) et de La Ferté (1577), X à Issoire, exempt des Gardes

de Monsieur, maréchal des logis des Gendarmes de La Ferté puis sous le Maréchal de Grancey-Fervaques, X sièges d’Amiens, Laon,
Rouen et La Rochelle (1599) (confirmé dans sa noblesse 04/01 et 04/02/1599 ; transaction avec ses enfants 20/06/1614)

ép. 28/11/1578 Marie de Beaujeu (fille de François de Beaujeu et de Claude de Méry)

Paul Moreau, seigneur
de Ciselles

postérité :
branche éteinte

courant XVII° siècle

Claude Moreau + 14/08/1640 (teste le 13/08) écuyer,
seigneur de Cheü et de Jaulges (en partie), officier,

Capitaine du château de Courson (24/08/1636) (maintenu
dans sa noblesse par arrêt de la Cour des Aides le 26/02/1610 ;

partage successoral avec ses frères & soeurs le 06/04/1619)
ép. 1) 01/11/1603 Claude de Breuillard (fille de Gabriel,

seigneur de Courson) > sans postérité
ép. 2) 25/04/1627 (Avrolles) Anne de Trotras ° avant 1605

+ 10/02/1683 dame héritière d’Avrolles (fille d’Etienne,
chevalier, seigneur de La Chaise et d’Avrolles,

et de Jeanne de Lanharé (Saint-Phalle)
(la terre d’Avrolles était possédée, à l’origine, par les Piédefer)

postérité qui suit (p.21)

François Moreau,
seigneur de Sainte-Livière (ou Lignière)

ép. Jeanne de Picault (
famille des seigneurs

de La Saussaye)

postérité qui suit (p.23)

Jeanne Moreau
ép. Edme de Fonteu,

seigneur
de Vézinnes

Madeleine Moreau
ép. Odart Le Mercier,

seigneur de Saint-
Par(e)s

Thomas 1er de Moreau + après 1524 écuyer, seigneur
de Chauffour et du Vinet, conseiller au Parlement

(partage successoral avec ses enfants 12/06/1516 et 04/03/1524)
ép. Perrette Doriac

Jean 1er de Moreau + après 1480
ép. Jeanne de La Fontaine

Josias Moreau + 08/02/1608
écuyer, seigneur du Vinet
et d’Eurville (-sur-Marne)

(partage 24/12/1596 avec son frère Jean)

sans postérité

Etienne de Moreau + après 1435 conseiller au Parlement
(représente Charles VII aux conférences d’Arras 1435)

Jean de Moreau

sans postérité

branche éteinte
courant XVII° siècle
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Moreau d’Avrolle
Près Saint-Florentin (89, Yonne)
compléments : Généanet (levequesschoell) & Google Books

Claude Moreau
et 1) Claude de Breuillard

et 2) Anne de Trotras

2) Claude
Moreau

d’Avrolle
° 1628
+ 1647

2) Edme Moreau d’Avrolle
° 1629 + 04/09/1688 (Avrolle)

écuye, seigneur des châtellenies d’Avrolle,
Pont-du-Bar et Germiny, etc., officier (pendant

12 ans) (maintenu en noblesse
par arrêt du Conseil 23/06/1667)

ép.10/12/1657 Elisabeth-Louise de Villiers
(fille de Gabriel de Villiers et d’Edmée Le Roy)

Claude-François
Moreau d’Avrolle

° 1660 + 06/10/1704
chevalier, seigneur d’Avrolle,

Pont-du-Bar, Mosny-en-Brie, etc.
ép. Marie-Anne de Sain(t)

(ép. 2) Henri le Roi, marquis
de Jumelles)

sans postérité

Charles-Georges Moreau d’Avrolle ° 1662 +X 13/08/1704
(Hochstadt) chevalier, seigneur d’Avrolle et Pont-du-Bar,

capitaine au régiment de Normandie (1682), lieutenant-colonel
à celui d’Agenois (24/07/1695), commandant du fort

de Navagne (1701-1703), chevalier de Saint-Louis (1701)
ép. 20/02/1694 Henriette-Françoise de Fourvière + 24/06/1748

(Paris) (fille de Jacques de Fourvière, marquis du Coudray,
baron de Quincy, et de Jeanne-Elisabeth de Grandry

Jacques-François Moreau d’Avrolle ° 28/12/1694 +X 28/06/1743 (blessé à Dettingen) chevalier,
marquis d’Avrolle, Pont-du-Bar, etc., lieutenant au régiment de Beaufiéel (1711), enseigne (1715)

puis capitaine (07/12/1733) à celui des Gardes-Françaises, chevalier de Saint-Louis (1727)
ép. 24/02/1736 Marie-Françoise Le Vayer (fille de Jean-Jacques Le Vayer, chevalier, seigneur

de Sablé et La Davière, maître des requêtes, président au Grand Conseil, et d’Anne-Louise du Pin)

Jacques-Henri Moreau d’Avrolle dit «Marquis d’Avrolle»
° 10/05/1737 chevalier, seigneur d’Avrolle et Pont-du-Bar, enseigne

au régiment des Gardes (25/01/1751), sous-lieutenant (25/01/1758)

sans alliance

? Moreau
d’Avrolle (fils)
+ en bas-âge

2) René Moreau
d’Avrolle

+ 1671 (Paris)
seigneur de Cheü

ép. 26/11/1658
Charlotte

du Bellanger

sans postérité

2) Louis
Moreau

d’Avrolle
° 1638

+ officier

Marie-Anne
Moreau d’Avrolle

° 1661 + 1675

sans alliance

Elisabeth-Béate
Moreau d’Avrolle

° 15/09/1699
carmélite (à Troyes)

Marie
Moreau d’Avrolle

+ ~1733

? Jean
Moreau d’Avrolle

ép. Edmée Dumont

? Marie-Edmée
de Moreau

+ 1791 (Berlin)

2) Louise Moreau
d’Avrolle

ép. 14/04/1648 Claude
de La Croix, vicomte

de Semoine

2)
2 filles

+ jeunes
1641

et 1647

2) Marie Moreau d’Avrolle
ép.1662 Pierre L’Huit (ou Le Jeune

Le Vuyt), seigneur de Vaumort
° 19/03/1635 (Saint-Pierre-Le-Rond, 89)

écuyer, chevalier de Saint-Jean
de Jérusalem + 1700

? Jacques-François
Moreau d’Avrolle

chevalier
ép. 08/05/1739

Marie-Gabrielle Leroy

20
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Moreau d’Avrolle
compléments : François Panzani (01/2017)

20

2) Barbe-Françoise (Edmée) de Moreau
° peu avant 27/12/1636 (Chevannes, bapt.) + 1688 héritière d’Avrolle

ép. 1) avant 12/05/1654 Jacques d’Iverny, écuyer + entre 1654 et 02/02/1659
ép. 2) avant 1662 (séparation 1668) son cousin Marc-Antoine de Beaujeu
° 1621 + 18/12/1668 (Jaulges, 89) seigneur de Jaulges, Beaujeu et Chéü

(vicomté de Saint-Florentin)(leurs enfants sont mineurs en 1675) > cf annexe
[ACT-B-chevannes-5Mi525/8-1636-12-27-img40]
[ACT-B-beugnon-5Mi151/5-1659-02-02-img164]

Edmée-Eléonore de Beaujeu
° peu avant 02/12/1662 (Jaulges, bapt.)
[ACT-B-jaulges-5Mi471/2-1662-12-02-p14]

François Moreau,
et Jeanne de Picault

Le 8 août 1675 à Saint-Florentin, convocation de parents pour choisir tuteur & curateur
de Marie Anne de BEAUJEU et Françoise de BEAUJEU
filles mineurs de défunt Marc Antoine de BEAUJEU, chevalier, seigneur de Jauges
et dame Barbe Françoise de MOREAU.

Les parents sont Julien de MOREAU (signe), écuyer, sieur de Sainte-Linière demeurant à Vergigny,
oncle materrnel, Jacques de PICAULT, écuyer, sieur de La Saulsaie demeurant à Chevanne, grand-
oncle maternel, Sébastien de GILLIER (signe), écuyer sieur de Baire, seigneur en partie de Jauges
demeurant audit Jauges, messire André DURET, chevalier, seigneur de Saint-Brist et de Villiers-
Vineux, demeurant audit Villiers, messire Nicolas de TELYS {THELIS}, chevalier, seigneur de Roffey,
demeurant audit Roffey, cousins paternels,
Edmé de MOREAU (non présent), écuyer, seigneur d’Avrolles demeurant audit Avrolles et Edmé de
MOREAU (signe), écuyer, seigneur de Cizelles et de Montigny en partie demeurant audit Montigny,
cousin maternel, Jacques de POTIERE, écuyer démeurant à Chéu et Louis d’IVERNY aussi écuyer
demeurant à Vergigny alliés du côté maternel.

Le tuteur élu est Edme de MOREAU, seigneur d’Avrolles et le curateur élu est Julien de MOREAU
[ACT-TUT-saint-florentin-34B124-1675-08-08-ph2207-2209]

Jeanne-Charlotte de Beaujeu
° peu avant 03/02/1664 (Jaulges, bapt.)

[ACT-B-jaulges-5Mi471/2-1664-02-03-img15]

Marie-Anne
de Beaujeu
(dite mineure
le 08/08/1675)

Françoise
de Beaujeu
(dite mineure
le 08/08/1675)
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MOREAU (Généralités) : Le Patronyme Moreau

Un des patronymes les plus répandus en Bas-Berry avec de multiples souches sans aucuns
liens entre elles. Une famille notable d’officiers : les Moreau des Breux, était
installée à Buzançais sous l’Ancien Régime.
Armes : D’argent, au chevron d’azur, accompagnées de trois têtes de maure, 2 & 1.

Armes des familles Moreau encore répertoriées aujourd’hui.
Moreau Les armes de Moreau de Bellaing.
Moreau De gueules, à deux fasces d’argent.
Moreau Les armes de Moreau de Séchelles.
Moreau D’azur, au chevron d’argent, acc. de trois roses du même.
Moreau D’or, au chevron de gueules, acc. de trois roses du même.
Moreau De gueules, à une épée d’argent, garnie d’or, la pointe en bas.
Moreau De gueules, au chevron d’argent, acc. de trois annelets du même.
Moreau D’or, à la bande d’azur, ch. de trois étoiles et de deux roses d’or.
Moreau D’azur, au chevron d’or, acc. de trois têtes de More, tortillées d’argent.
Moreau D’or, à une tête de Maure de sable, posée de profil, liée & perlée d’argent.
Moreau De sable, à un mors de bride. d’argent, acc. de trois coquilles du même.
deux en chef & une en pointe.
Moreau D’argent, à un cheval passant de sable, bridé et ferré d’or, acc. de trois molettes
de gueules, 2 & 1.
Moreau D’azur, à un coeur d’or, surmonté d’un croissant d’argent & acc. de trois lis
du même deux en chef & un en pointe.
Moreau D’azur, au chevron d’or, acc. en chef de deux mûres de pourpre, & en pointe
d’une tête de Maure d’argent tortillée de gueules.
Moreau D’argent, au chevron d’azur, chargé d’une fleur-de-lys d’or & de deux roses
d’argent, & acc. de trois croix de Jérusalem d’or.
Moreau Écartelé : aux 1 & 4, d’or, à trois têtes de More, tortillées d’argent ; aux 2 &
3, d’or, à trois fasces de gueules, acc. en chef d’un lambel d’argent.
Moreau Les armes de sa famille avec sur le tout parti au I, d’argent, au lion d’or ; au II,
de gueules, à une épée d’argent garnie d’or posée en pal la pointe en bas.
Moreau Coupé: au 1, d’or, à une tête de lion de sable, au chef d’azur, ch. de deux étoiles
d’argent ; au 2, de sable, à une tête et col de cheval d’or, bridée de gueules.
Moreau D’or, au chevron d’azur, acc. en chef de deux roses de gueules, tigées &
feuillées de sinople, & en pointe d’une tête de Maure de sable, tortillée d’argent, au-
dessus d’une onde d’azur. (Couronne de marquis)
Moreau Les armes de Taufkircher de Taufkirchen qui sont de sable au lion naissant d’or,
couronné du même, tenant une épée d’argent de laquelle il se perce la bouche, en
barre. (Casque couronné)
Moreau D’azur, à une morue en demi-cercle ou dauphin d’or, acc. en chef d’une rose du
même à dextre & d’une étoile d’argent, à senestre, & inversement en pointe d’une
étoile d’argent, à dextre & d’une rose d’or à senestre.
Moreau Écartelé : aux 1 & 4, d’argent, à la tête de Maure de sable tortillée d’or ; aux
2 & 3, de gueules, à trois fasces ondées d’argent. Timbre : un casque taré de profil.
Lambrequin : d’or & de gueules, d’argent & de sable.
Moreau D’argent, à un demi-pal de gueules, soutenu d’une fasce du même, le tout
acc. de trois têtes de More, tortillées d’argent. (Tenants: deux Mores, tortillés
d’argent, ceints d’une toile du même, armés chacun d’une massue.

Devise : TRISMEGISTUS)
Moreau Écartelé : aux 1 & 4, d’or, à trois têtes de More, tortillées d’argent, 2 & 1, &
trois étoiles de gueules, les étoiles posées au-dessous des têtes ; aux 2 & 3, d’azur,
au lion d’or, armé, lampassé & couronné de gueules. (Casque couronné)
Moreau D’argent, à un soc de charrue d’azur, en forme de as de pique, la pointe en
haut. (Casque couronné)
Moreau (de) D’or, à deux lions affrontés de gueules supportant un homme sauvage
tortillé d’argent, habillé de sable & coticé aussi d’argent. (Timbre: un casque d’argent
taré au tiers grillé de cinq grilles)
Moreau (Moraud) de la Provostière D’argent, à trois coquilles de sable.
Moreau (Moro) de la Ville-Bongault Écartelé : aux 1 & 4, d’or, au lion de sable,
couronné de gueules; aux 2 & 3, de gueules, à un croissant d’or.
Moreau (Moro) de Maugrenier D’argent, à un renard passant de sable, acc. de cinq
mouchetures d’hermine du même, 3 & 2.
Moreau (Mouraud) du Jaroussais D’argent, à trois pots à eau de gueules.
Moreau (Mouroult) du Déron  D’argent, à cinq mouchetures d’hermine de sable, 2,
1 & 2.
Moreau de Bellaing D’azur, à la bande d’argent, ch. de trois mouchetures d’hermine
de sable, posées dans le sens de la bande.
Moreau de Bioul D’or, à un soc de charrue de sable en forme de as de pique, la pointe en
haut. (Casque couronné)
Moreau de Boisredon D’azur, au chevron d’argent, acc. en chef de deux étoiles du
même, & en pointe de trois pins de sinople, terrassés du même.
Moreau de Bonrepos D’argent, au chevron d’azur, acc. de trois têtes de More, tortillées
d’argent.
Moreau de Chalain D’or, à trois têtes de More, tortillées d’argent & de gueules.
Moreau de Champlois D’argent, à la fasce de sable, ch. d’un croissant du champ &
acc. de trois têtes de More.
Moreau de Coeffy D’argent, à trois branches de houx de sinople posées 2 & 1.
(Timbre: couronne de comte)
Moreau de Thon D’argent, au lion de sable, couronné d’or.
Moreau de Thon D’argent, au lion de sable, couronné d’or.
Moreau de Vérone et de Saint-Julien D’or, à la bande d’azur, chargée de trois
molettes d’argent & acc. de deux roses de gueules. (Couronne de marquis)
Moreau d’Olibon Écartelé : aux 1 & 4, d’argent, à trois têtes de More, tortillées
d’argent ; aux 2 & 3, coupé, d’or à deux roses de gueules, sur azur à une rose
d’argent.
Moreau du Breuil D’argent, à trois fougères de sinople, rangées en fasce.
Moreau du Coudray D’azur, au chevron d’or, acc. de trois étoiles du même.
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Angot-Darsonval : D'argent, au chevron échiqueté d'or & d'azur, acc. en chef de deux têtes de Maure
de sable, tortillées d'or &, en pointe, d'une épée haute en pal de sable, à la champagne de gueules
chargée du signe des Chevaliers-Légionnaires.

Blaringhem  (59) : Ecartelé : aux 1 & 4, d'azur, au chevron d'or accompagné de trois étoiles à cinq rais
du même ; aux 2 & 3, d'or au chevron d'azur, accompagné de trois têtes de More de sable, tortillées
d'argent.

Favre  : d’argent, au chevron d’azur, accompagné de trois têtes de maures de sable, tortillées d’argent.
En 1689, Andrienne FAVRE , fille de noble Jean-Jacques Favre, conseiller d'état de la ville de Genève,
et de Marguerite de la Croix épouse de Guillaume Budé, IIIe du nom, ° 06/1643, seigneur de Ferney,
de Beauregard et de Boisy, qui servit dans sa jeunesse aux gardes du corps de Charles XI, Roi de Suède,
ensuite sous le Maréchal, de la Feuillade, au siège de Candie et qui, en 1679, fut Député par le corps
de la Noblesse du Pays de Gex, près du Prince de Condé, à son entrée dans ce pays.
Favre : D'argent, au chevron d'azur, acc. de trois têtes de More, tortillées d'argent.
Faure des Bleins :
D'argent, au chevron d'azur, acc. de trois têtes de More, tortillées du champ (V. Favre de Péroges.).

Franclieu  :
D'azur, au chevron d'or accompagné en chef de deux têtes de maure de sable tortillées d'argent &, en
pointe, de trois paquerettes térrassées d'or.

Le Noir : D'azur, au chevron d'or, accompagné en chef de deux têtes de Maure de sable, tortillées
d'argent, &, en pointe, d'une grappe de raisin de sable, tigée & feuillée de sinople.
Le Noir, seigneur de la Cochetière (à Cheviré-le-Rouge, des Ormeaux, Montabon, etc., en Anjou).
Famille angevine répandue dans le Pays Fléchois aux XVIIe et XVIIIe siècles, où elle a exercé
de nombreuses charges de judicature, et fourni des échevins ou maires à la ville de La Flèche.
En 1627, noble Charles Le Noir, seigneur des Ormeaux, est conseiller au Présidial de la Flèche.
Charles Le Noir des Ormeaux, seigneur de la Cochetière, curé de La Flèche, en 1693, fut conseiller clerc
au même Présidial.
Cette famille s'est continuée en Anjou jusqu'à nos jours et y compte encore des représentants.
Armes : D'argent, à trois têtes de maures de sable, tortillées d'or, posées 2 & 1.
Le Noir ou Lenoir : Guillaume, seigneur d’Hargeville, originaire de Mantes, ép. Catherine Bouret
(fille de Jean, seigneur de Senneville. Denis et Agnès (qui ép. François de Gars + dès 1748, seigneur
de Boisemont, Courdimanche et Hargeville en partie, dont 1 fils, intendant de Hainaut, qui ép. une Flesselles),
leurs enfants. «D’or, au chevron d’azur, accompagné en chef de deux étoiles de même &, en pointe,
d’une tête de more.
Lenoir : D'argent, à trois têtes de Maures de sable, tortillées d'or, posées 2 & 1.

(de) Lestang
D'argent, au chevron d'azur, accompagné de trois têtes de maures de sable, tortillées d'argent.
(Famille de Saint Mihiel)

Merville (Brabant)
D'argent, au chevron de gueules, acc. de trois têtes de More, tortillées d'argent.

Michel Moreau était lieutenant civil au Châtelet de Paris (1627) et conseiller du Roi en ses Conseils d’État
& privé. Il mourut en exercice dans le courant d’octobre 1637. Une déclaration du Roi, du 9 novembre
de cette année, ordonna qu’à l’avenir, dans l’intérêt du service, les charges de lieutenant civil & de Prévôt
des Marchands ne pourraient être cumulées sous aucun prétexte.
Armes lambrequinées de M. Moreau : écartelé aux 1 & 4 ; d'or, à trois têtes de Maure de sable tortillées
d'argent ; aux 2 & 3 : d'or, à trois fasces de gueules.

Négrier (? Normandie) :
D’argent, au chevron de gueules, accompagné de trois têtes de Maures en profil, tortillées d’argent.

Satillieu (Ardèche. Canton, arr. Tournon.)
Azure, a bend enfilading three crowns between two fleurs de lis or.
There was no further information. However, accompanying the illustration, which is found at the head of
the notepaper of the Mairie, appeared the following blazon:
Ecartelé : aux 1 &  4, d'azur, à trois roses d'argent, au chef cousu de gueules au lion passant d'or ;
aux 2 & 3, d'argent, au chevron de sable, au chef d'azur à un lambel d'or de trois pendants ; sur le tout d'or
au chevron d'azur, accompagné de trois têtes de maures tortillées d'argent.
Quarterly first and fourth azure three roses argent a chief gules a lion passant or second and third
argent a chevron sable a chief azure a label of three points or overall an inescutcheon or a chevron
azure between three moor's heads wreathed argent. There was no explanation for this blazon, which
has no connection with the arms of the commune, but I have reproduced it in English in order to help
identify it.

Moreau
Annexes (Généralités) :

Armes de forme voisine & aliances possibles
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Moreau (Généralités) :
Héraldique (parisienne, notamment)

Adrienne Moreau (Grimesnil)

Charles Moreau (Beaugy)

Julien Moreau (Saint-Sivier)

Louis Moreau (Tours ?)

Louis Moreau (all. Nigot)

Pierre Moreau (Thouars)

Pierre-Nicolas Moreau (Cl...)

ci-dessus, à droite  : fer de reliure de Nicolas Moreau
- armes : «d’or, au chevron d’azur, accompagné de trois têtes de Maures de sable,
deux en tête et une en pointe» - Source : Paris, BnF, Fr. 24293.
Nicolas Moreau, seigneur d’Auteuil, maître d’hôtel du Roi, Trésorier du duc d’Anjou [Henri III],
Trésorier de France jusqu’en 1586, ép. 01/1574 Marthe Potier, fille de Jacques, seigneur
de Blancmesnil, et de Françoise Cueillette, dame de Gesvres. Obtient en novembre 1584
la cession définitive de la justice de Thoiry.
Acquiert par engagement la Châtellenie d’Elleville en 08/1585.
Cède sa charge de Trésorier de France en 1586.
Collectionneur italianisant appartenant à l’élite des «Gens de Finance», Moreau rassembla
une importante bibliothèque littéraire, particulièrement riche en romans courtois.
En 1574, alors qu’il accompagne Henri III vers le trône de France, il acquiert une collection
de traductions italiennes, aujourd’hui conservée à la Bibliothèque de l’Arsenal.
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Moreau
Annexes (Généralités) :
Autres Moreau (XV°-XVII°), officiers de la Couronne (Epernon, Nogent-Le-Roi)

Guillaume Moreau, Tabellion à Epernon (28) :  1466 : « ..... Jehan Cadou licencié en loix, bailly
d'Espernon..... par devant Guillaume Moreau, tabellion en la chastellenie d'icelui lieu, vint et fut
présent Guillot Le Bouchier, demourant à la Musse, lequel congnut..... que il tient et advoue à tenir
en fief à une foy et ung hommage, rachat quant le cas y eschiét, de religieuse et honneste personne
frère Clément de Saint Lomer, prestre, prieur du prieuré de Saint Thomas d'Espernon.... une
masure ou souloit avoir maison avesques le jardin, terre et appartenances..... contenant trois arpens
de terre assis en la paroisse de Prouet, tenant d'une part et d'aultre à Pasquier Maillart ; abutant
d'un bout au chemin des Pintières et d'autre bout audit Guillot Boucher. Et tout ce que dessus est
dit, ledit Guillot Boucher advoua et advoue à tenir en fief à cause dudit prieuré ; en faisant
protestation que si ledit Guillot a aucune chose oblié..... etc. Le xvje jour de décembre l'an de grace
mil CCCC soixante six. »

Etienne Moreau, seigneur de Cullier : est conseiller & maître d'hôtel du Roi Louis XI
(1471)  et - à l'occasion-, messager confidentiel du Roi.

Michel Moreau, Prieur de Saint-Thomas d’Epernon : 12/10/1537 : « A tous..... Nicole de
Craffort, escuier, licentié en lois, seigneur de Néron, bailli d'Espernon, salut.... par devant Estienne
Chavanne, clerc tabellion en la ville et baronnie d'Espernon pour haut et puissant seigneur Mgr le
duc de Vendosmois, pair de France, baron d'Espernon..... Michel Moreau..... prieur de Saint
Thomas d'Espernon..... confessa avoir baillé à lettre de cens dès maintenant jusques à quatre-vingt-
dix-neuf ans ensuivans... iceulx cens portans lots, gants, ventes, défauts et amendes, à Simon le
Bouvyer, marchand, demourant au Bois-Dieu, paroisse d'Hermeray, et à Denis et Guillaume Les
Bouvyers ses enfants... trente-sept arpens en friche, gaudrons. buissons et non valeur au terrouer
appellé le Bois-Dieu, distant dudit Espernon d'une lieue et demie, juste d'une part aux taillis Mgr
d'Espernon, d'autre au chemin de Poignies à la Croix aux Bouvyers, d'un bout aux terres de
Chausseures, appartenans au seigneur de Rambouillet et d'autre à Maître Mathurin Poitremot et
Jehan Duguet..... moyennant la somme de quinze deniers tournois par arpent..... et de payer des
grains venans desdites terres de douze gerbes l'une pour tout droit de dîme et champart..... Donné
soubs le scel aux contracts de la chatellenie d'Espernon en présence de Mathurin Lejay et Jehan
Lestormy, tesmoins à ce requis, le douzième jour d'octobre l'an mil cinq cens trente sept.»
Michel Moreau est cité comme Prieur les 05/05/1530, 21/04/1537, 12/10/1537, 28/05/1538 & 03/11/
1543.
NB : Jean Phélypeaux est cité comme Prieur en 1524

Guillaume Moreau, Bailli de Nogent-Le-Roi (28) : 13/12/1639 : Lettres de Guillaume Moreau,
Bailli de Nogent-le-Roi, contenant bail pour 6 années, par devant Aubin, notaire audit lieu, par
messire Nicolas de Bautru, comte dudit Nogent, bailli des comté, ville et château de Dourdan,
mandataire de messire Armand de Bautru, prieur commandataire du prieuré Saint Thomas
d'Epernon, à Charles Geoffroy, archer des gardes de la porte de Sa Majesté, demeurant à Saint
Laurent de la Gastine, du revenu temporel dudit prieuré, sous la réserve de la ferme, métairie et
dîme d'Ormoy et environs louées à Michel Girard d'Ormoy, aux charges de payer aux trois
religieux dudit prieuré les pensions ordinaires annuelles de 900 livres tournois, 36 livres tournois
et deux muids de blé méteil, les messes de Notre-Dame de quartier en quartier, de payer au sous-
prieur ses gages annuels de 30 livres tournois et 18 livres quand il va au chapitre général ; de payer
ladite somme en cas que les voyages ne se fasse pas et d'outre payer les frais de visite des officiers de
Maremoustier ; de payer à M. de Maremoustier 18 livres tournois pour la table abbatiale, cinquante
six sols pour le droit des officiers de Maremoustier ; et 28 livres 10 sols tournois à l'évêque de
Chartres pour l'exemption de visite ; d'entretenir les bâtiments du prieuré, de faire les aumônes
ordinaires qui sont de 26 septiers de blé par an, de payer les curés et vicaires dont le prieuré est
chargé, tant en grains que deniers, de payer ce qui est dû à (...)

Archives départementales Yvelines et de l'ancienne Seine-et-Oise
Papiers de famille 1040-XIXe siècle
Villiers-en-Desœuvre : Aveux et dénombrements, actes de foi et hommage de la terre
de Hallot, présentés aux seigneurs de Breval :

François Moreau, conseiller au Parlement de Paris, seigneur de Hallot ; saisies féodales
Pierre Moreau, trésorier des Invalides, acquéreur de la terre de Hallot,

1604-1786 Jean Moreau, sergent de la prévôté d'Orgeval

1767-1789 Moreau (Gabriel François, évêque de Macon)

1725-1728 Laurent Moreau de Champron, ancien élu en l'Élection d'Étampes, et Catherine
Duroux, sa femme ; 1725-1728 Laurent Moreau, avocat en la Cour de Parlement de Paris

1481-1573 Martin Raoul Moreau, trésorier,

Hallé (Louis François Pierre, veuf de Marie-Anne Moreau) ...... 1752-1784



27

Moreau Annexes (Généralités) :
Les Institutions financières du Royaume : L’argent du Roi - Philippe Hamon : 1994
Ed. Comité pour l’histoire économique et financière de la France/IGPDE
http://igpde.revues.org/108

2. L’Extraordinaire des guerres : institutionnalisation et dédoublement

Sources : Borrelli, Recherches, t. III p. 242 ; Auton, Chroniques, t. IV p. 243. ;
Spont, Semblançay, p. 68 note 5 ; L. et S. n° 305. ;  B.N. fr4523 f°49.
Un seul document gênant fait allusion en février 1519 à un commis à l’Extraordinaire
des guerres
Jehan Godet évoque «les grandz fraiz qu’[il a] porté […] tant au prest qu’[il fit] au Roy
entrant».
Si les Trésoriers de l’Ordinaire sont solidement établis au début du siècle, il n’en va pas
de même des responsables de l’Extraordinaire. Ceux-ci ne disposent encore que de
commissions ponctuelles et pas toujours bien définies. Au début du règne de Louis XII, ce
sont les trésoriers de Milan qui ont tendance à monopoliser ces commissions. Mais il n’y
a là rien d’exclusif et, en avril 1507, Thomas Bohier, Général de Normandie, qui suit
l’armée, est chargé du paiement des mercenaires allemands que le Roi renvoie après
l’écrasement de la révolte de Gênes. C’est en 1509 que naît véritablement une
commission distincte englobant l’ensemble de l’Extraordinaire. Cette année-là, le
Trésorier de Milan & responsable de l’Extraordinaire dans le cadre de la campagne contre
Venise est Estienne Grolier. Il meurt entre le 26 juillet et le 5 octobre. Si Jehan Grolier, son
fils, prend sa suite en ce qui concerne Milan, c’est en revanche Morelet de Museau qui
s’empare de l’Extraordinaire. Il a dû y avoir un intérim de plusieurs semaines, car le
compte de Morelet ne commence que le 24 novembre 1509, mais on ignore qui en a été
chargé. A partir de Morelet, qui stabilise la fonction en restant en place près de quatre ans,
la succession des commis est aisée à suivre pendant vingt-cinq ans.
Pour obtenir du Roi la commission, le postulant doit lui prêter une somme importante.
Mais il doit aussi, dans le cadre de la vénalité privée, acheter sa charge à son
prédécesseur.

L’affaire se complique à partir de 1534, année qui, comme pour l’Ordinaire, correspond à
un changement, mais ici beaucoup moins aisé à cerner. A cette date en effet le commis en
titre, Jehan Godet, est apparemment suspendu. Les indices sont maigres, mais ils
expliqueraient son absence à la tête de l’Extraordinaire quand débute la guerre en 1536.
Selon toute vraisemblance, Martin de Troyes est déjà commis à sa place. Le fait majeur
est alors la mise en place empirique, sinon d’une double commission, du moins d’une
répartition du fardeau sur deux responsables distincts, en fonction de la situation
géographique. En 1536, Martin de Troyes qui porte le titre de commis voire de Trésorier à
l’Extraordinaire, suit d’abord les opérations du côté de Picardie où il est envoyé fin juin
pour épauler le duc de Vendôme. Dans le Sud-Est, nombreux sont les officiers de finance

qui accompagnent le Roi et son armée, parmi lesquels Anthoine Le Maçon, cité par
Montmorency comme commis du Trésorier de l’Extraordinaire. En 1537 Le Maçon
remonte vers le Nord pour être à son tour, sous Montmorency, le responsable de
l’Extraordinaire en Picardie. Martin de Troyes reste seul en charge en 1538. Il s’efface au
tout début de 1539. Après sans doute quelques mois de flottement, peu gênants en
période de paix, c’est Godet qui revient aux affaires. La reprise de la guerre, sans éliminer
Godet, remet en piste Le Maçon. Ce dernier se retrouve en effet commis à l’Extraordinaire
pour l’armée qui envahit le Roussillon en 1542. Cet événement bien particulier est très
directement à l’origine du dédoublement car, à la différence de 1537, Le Maçon reste en
place après la fin de la campagne. Dorénavant, il y aura officiellement deux responsables
de l’Extraordinaire ainsi que l’établit l’édit de Cognac en décembre 1542.
Dernière mention connue : A.N. M.C. III 28 (10-1-1544). B.N. fr 26130 n° 2600.
C.A.H., t. I n° 1818 et t. II n° 4033. Le département de Moreau couvre Picardie, Artois,
Champagne ; B.N. fr 4523 f° 51.

Au cours du règne d’Henri II apparaîtra un troisième Trésorier de l’Extraordinaire.
Cela complique un peu la reconstitution mais, malgré quelques données isolées qui
posent problème, on parvient á dégager une probable chronologie des titulaires, qui
fonctionne selon un rythme annuel. Dans l’équipe de 1543 les deux vétérans Godet et Le
Maçon sont toujours là. Puis, alors que Jehan Godet s’efface, Le Maçon reste en place
jusqu’à la fin du règne. La succession de ses collègues est aisée à suivre pendant la
guerre (Pierre Sansón en 1544, Jacques Veau en 1545, Anthoine Pétremol au début de
1546). Elle est moins évidente pour la dernière année du règne. La mention explicite de
François Barguin comme commis «du costé de Piémont et Daulphiné» en décembre
1546 met sur la voie des cadres de la stabilisation finale. A partir de décembre 1547 il y a
en effet officiellement un responsable pour le côté de Picardie et un pour le Piémont,
respectivement Raoul Moreau et Pierre Le Jay. Ceci se matérialise dans la comptabilité
par l’existence de deux comptes distincts, alors que les dernières années du règne,
malgré le dédoublement des responsables, vivaient encore sous le régime du compte
unique. (Commis Le Jay en Piémont dans http://bibnum.enc.sorbonne.fr/omeka/files/original/
586b902af5a574a75d3f5a8b5a196f2f.pdf).
Il est assez délicat en revanche de concilier la réalité de ce que révèle l’étude du
personnel avec le projet de l’édit de Cognac, qui voulait que les deux Receveurs servent
en alternance une année sur deux, «afin que durant l’année que l’un d’iceux commis
tiendra et exercera ladite commission, l’autre rende son compte de l’année précédente»,
et ainsi de suite. On a nettement le sentiment que cela n’est pas appliqué, les deux
responsables n’étant pas de trop pour faire face aux frais d’une guerre longue et
coûteuse.
La charge conserve la forme d’une commission, alors qu’en très peu de temps par
exemple, beaucoup plus tôt dans le règne, les commissions pour les paiements de la
marine du Ponant et du Levant avaient été érigées en offices. Désir de continuer
à contrôler une fonction qui est, avec celle du non-vénal trésorier de l’Épargne,
financièrement la plus importante de toute l’administration royale ? C’est possible. Mais
on ne saurait se priver éternellement du profit que représente la vente de telles charges.
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B. Le tresor de l’épargne : une rupture institutionnelle
1. 1523-1524 : le film des événements
Les textes fondamentaux sont publiés dans
Boislisle, Semblançay, p. 245-247 (18/03/1523), dans O.R.F ; A.D. Hérault B 14 f° 8 v°.

Les débuts du Trésor de l’Épargne ont fait l’objet d’un article fondamental et très complet
de Gilbert Jacqueton dès 1894. En un peu plus d’une année, diverses moutures
successives de cette caisse nouvelle voient le jour. La première réforme, qui découle de
lettres du 18 mars 1523, reste d’ampleur limitée. Elle se contente d’établir un commis,
Philibert Babou, à la tête d’une caisse spécifique, appelée Trésor de l’Épargne, pour
recueillir «toutes et chacunes les parties casuelles et inopinées [des] finances». Ainsi est
mis un terme à l’incertitude sur le sort de ces ressources dans le système ancien. Mettant
ces fonds à l’abri des manipulations dont ils avaient pu faire l’objet jusque-là, le trésor de
l’Épargne, qui doit servir de caisse de réserve, est le premier service financier soustrait au
contrôle des généraux et des Trésoriers de France. Là est peut-être l’élément de rupture le
plus net. Si, comme l’écrit Jacqueton, «le total des encaissements de Babou n’est
susceptible d’aucune évaluation» pour l’ensemble de l’année 1523, un document
montpelliérain signale cependant qu’«au mois d’aoust en l’an mil Vc XXIII feust fait estât à
monsieur le trésorier Babou signé de la main du Roy montant douze cens XXVIII m quatre
vingt tant livres pour satisfaire à plusieurs parties». L’importance de la somme en jeu
montre clairement qu’il s’agit d’une caisse d’une ampleur certaine.

Mais la réforme radicale ne se produit qu’avec l’ordonnance du 28 décembre 1523.
Désormais le Trésorier de l’Épargne doit encaisser la totalité des recettes de la
monarchie, réalisant ainsi une complète centralisation. Receveurs généraux et changeurs
du trésor ne représentent plus désormais qu’un échelon intermédiaire entre les agents
locaux et l’Épargne. Ils ne sont plus comptables de dépenses car tout est ordonnancé à
partir de la nouvelle caisse. Avec la disparition des décharges et des attaches, généraux et
Trésoriers de France perdent quant à eux tout pouvoir d’ordonnancement. Ils n’ont plus
désormais, en théorie du moins, qu’à chevaucher leurs circonscriptions deux fois par an
et à en faire les états qu’ils envoient au trésorier de l’Épargne. Celui-ci compare alors les
chiffres fournis avec ses rentrées «pour en faire son rapport» au Roi et au Conseil. Ce
nouveau système est applicable à compter du premier janvier 1524. La rupture est
incontestable. Elle aurait pu être plus grande encore si le Roi avait persisté dans ses
intentions de l’automne précédent. Le 15 novembre 1523 en effet, est signifiée la décision
de verser tous les deniers à l’Épargne, pour la taille à partir du premier septembre 1523 et
à partir du quartier d’octobre pour les autres rentrées. Chaque Receveur local doit envoyer
ses fonds à la caisse centrale, sans le relais des Receveurs-Généraux et du changeur,
implicitement appelés à disparaître. Le texte du 28 décembre fait donc marche arrière sur
ce point puisqu’il laisse une place à ces intermédiaires.
·A.N. J 1040 n° 17. Le pourcentage tombe à 45,8 % si on prend en compte les deux postes
exclus.
Le trésor de l’Épargne prend sa physionomie définitive au plus tard au 15 juin 1524, avec
l’apparition d’un Trésorier des finances extraordinaires et Parties casuelles qui reçoit les

attributions qui étaient celles du Trésorier de l’Épargne initialement créé le 18 mars 1523,
ce qui signifie aussi que les impôts sont conçus dorénavant comme une recette
«ordinaire». Malgré son importance, le trafic des offices ne représente qu’une partie des
«finances extraordinaires». De 1524 à 1528, il totalise 56 % de l’ensemble, si on met à
part dans les «recettes» de la caisse celles qui n’en sont pas vraiment (fonds versés par
l’Épargne et emprunts).
Ainsi, sous un même nom, Philibert Babou en vient-il finalement à gérer des fonds
exactement opposés à ceux qu’il encaissait au départ. Il y a donc désormais deux
Trésoriers centralisateurs au sommet de la pyramide financière. Mais en-dessous d’eux
la pulvérisation reste la règle, y compris pour les dépenses où de multiples caisses de
poids très variable, de l’Ordinaire des guerres aux salpêtres, se disputent les fonds des
deux Trésoriers. Les réformes de 1523-1524 créent deux nouveaux postes et n’entraînent
pas de disparitions d’officiers. Dans l’immédiat du moins, car les contrôleurs généraux
des diverses circonscriptions perdent leurs attributions à cause de la suppression du
système des décharges qu’il leur appartenait de viser et d’enregistrer. Cependant, pour
éviter de rembourser les offices, les contrôleurs en place voient leurs gages maintenus à
vie et conservent la possibilité de chevaucher les recettes avec les Généraux.

2. Les conditions de l’innovation
Les motivations profondes qui président à ces ambitieuses transformations feront l’objet
de développements ultérieurs. Pour l’heure, contentons-nous d’observer quels éléments
ont pu permettre d’envisager un tel remodelage, et quel contexte a entouré ces
réalisations. La notion de Trésor de l’Épargne n’est pas née de la simple imagination du
prince et de ses conseillers. Des institutions homonymes ont déjà fonctionné dans le
passé, et l’une d’entre elles survit encore.
L’Épargne existe dans l’administration française au moins depuis 1388. Ce trésor
disparaît en 1420, pour refaire surface en 1465 sous Louis XI. Celui-ci reconstitue cette
caisse à partir de ressources que la Chambre des comptes désigne comme des
parcimonia regis. Ce faisant, il s’inspire en fait du trésor de l’Epargne mis en place par le
duc de Bourgogne Philippe le Bon. L’idée maîtresse, celle d’une caisse de réserve, se
retrouve également dans une autre principauté : la Bretagne. Or le trésorier de l’Épargne
de ce duché est toujours en fonction en 1523. La charge a été tenue par Gilles Thomas du
règne du duc François II à la mort de Thomas vers 1506, avec une éclipse entre 1491 et
1498. Peut-être Jean Nepveu, qualifié en 1507 de Trésorier de l’Épargne de la Reine
(Anne) est-il son successeur. En mars 1517, Bertrand de Tours, Trésorier de l’Épargne de
Bretagne est assigné pour 200.000 £t. Alexandre Dessefort lui succède, mentionné le 15
juin 1521. C’est très vraisemblablement lui qui est mentionné dans l’État général des
Finances de 1523 sous le nom de «Trésorier de l’espargne en Bretagne» ou de «Trésorier
de l’espargne et Chartres de Bretagne».
Ces caisses de réserve princières ont-elles inspiré la monarchie, au moins dans la
terminologie ? Malgré le précédent de Charles VI, Kauch l’affirme pour Louis XI en 1465.
L’exemple breton qui survit sous les yeux des conseillers du Roi en 1523 incite à penser
qu’il peut en être de même sous François 1er, pour le «premier» trésor de l’Épargne du
moins, celui qui reçoit les fonds extraordinaires et casuels. Si cette hypothèse est valable,
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cela incline à quelques réflexions sur le «retard» des administrations des principautés par
rapport à celle du royaume.
Avec les réformes de 1523, la finalité guerrière de la réserve est beaucoup plus nette en
revanche que pour les deux duchés au siècle précédent. L’État général de 1523 souligne
le délabrement des finances alors que le conflit avec Charles Quint et Henri VIII ne semble
pas trouver d’issue. Aussi la première création relève-t-elle déjà, entre autres, du souci de
mobiliser plus aisément des fonds pour les futures campagnes. A la fin de 1523, la
situation s’est nettement tendue, avec la «trahison» du Connétable et l’envoi outre-monts
d’une nouvelle armée de reconquête du Milanais commandée par Bonnivet et
Montmorency. L’urgence est alors absolue, qui pousse à des mesures plus radicales
pour faciliter et accélérer le rassemblement des fonds. Les adversaires du Roi de France
semblent alors aussi devoir réajuster leur organisation financière. Une même nécessité,
mieux gérer pour mieux combattre, est à l’œuvre. Un peu plus tôt en Castille avec à partir
de février 1523 la création du Consejo de Hacienda, un peu plus tard en Angleterre avec la
tentative que constitue l’Amicable Grant de 1525.
· Les réflexions des hommes de pouvoir en France peuvent s’appuyer sur un projet
de réforme financière particulièrement intéressant quoique difficile à dater précisément.
Les éditeurs du texte penchent pour la fin de 1522 ou le début de 1523. Il évoque
clairement la création d’un Trésorier centralisant les recettes des diverses généralités
(paragraphe 30) et d’un commis ou trésorier aux deniers extraordinaires (paragraphe 37).
Il existe donc à la veille des réformes, à supposer que la date du texte soit bien établie,
une réflexion sur la réorganisation des finances relativement conséquente. Elle n’utilise
pas le terme de Trésorier de l’Épargne et est donc, selon toute apparence, antérieure aux
premières transformations de 1523. Or elle propose une partition des rôles qui est celle à
laquelle on aboutit en 1524. De là à voir dans toute l’opération un projet mûrement conçu
et accompli par étapes, il n’y a qu’un pas, que Wolfe, l’un des éditeurs, franchit dans un
autre ouvrage en envisageant un cadre de départ précis faisant seulement l’objet
d’aménagements successifs. C’est aller un peu vite en besogne, sur la foi d’un texte
unique et qui reste d’une utilisation délicate en raison des problèmes de datation. Et
comment expliquer alors les transformations radicales qui se produisent d’une réforme à
l’autre ? Rien n’interdirait en effet la réalisation immédiate, dès mars 1523, de l’ensemble
du projet. Il faut se rendre à l’évidence : c’est sous l’aiguillon de la nécessité et surtout en
procédant par tâtonnements que la nouvelle organisation se met en place. Cependant,
sans parler de plan concerté, il est sûr que, pour innover et penser le changement, il faut
disposer de modèles, de mots, de références… et d’hommes aussi. Pour mener une
analyse sur ce sujet, l’absence d’archives du Conseil se fait cruellement sentir.

3. Épargne et Parties casuelles jusqu’à la fin du règne
On assiste au cours du règne à une multiplication des contrôleurs à tous les niveaux.
L’établissement définitif des caisses centrales n’empêche pas qu’elles fassent l’objet de
remaniements ou d’inflexions. Dès le 9 mai 1527, les deux Trésoriers se voient adjoindre
deux contrôleurs, chargés respectivement des recettes et des dépenses. C’est, sous une
forme nouvelle, la réintégration au plus haut niveau d’une fonction déchue de toute utilité
depuis 1523, avec la disparition des attributions des contrôleurs généraux. Les

contrôleurs de l’Épargne, qui, malgré leur nom, ont compétence sur l’ensemble des
fonds, tiennent officiellement registre des opérations effectuées, ce qui n’empêche
sûrement pas les trésoriers de continuer à faire de même dans leurs bureaux. Cette
institution nouvelle ne dure qu’une dizaine d’années. En 1537, encore une fois dans un
contexte guerrier, pour faciliter et alléger le fonctionnement de l’Épargne, les contrôleurs
sont mis sur la touche. Cependant, comme à l’ordinaire, les officiers conservent leur titre :
en 1545 encore, Estienne Le Blanc, responsable des dépenses depuis la création de la
charge, est cité comme Contrôleur de l’Épargne. Mais seul le Conseil du Roi est
dorénavant habilité à exercer une activité de contrôle sur les caisses centrales : on en
revient à la situation de 1523. Ceci repose le problème de la confusion entre un contrôle
politique exercé au plus haut niveau et un contrôle quotidien, technique, très souhaitable
pour faciliter la bonne marche comptable des caisses centrales. D’autant que, pour les
trésoriers, le contrôleur est auxiliaire autant que «surveillant» . Aussi, au tout début du
règne d’Henri II, en avril 1547, le relais est-il pris officiellement par les Contrôleurs-
Généraux des Finances. Cette fonction, qui entraîne un droit de regard sur l’ensemble de
la gestion financière, entame alors une fort brillante carrière.
L’appellation retenue pour les contrôleurs de 1527 indique que l’égalité entre Épargne et
Parties casuelles est vite remise en cause. Rien d’étonnant sans doute à cela en raison
du poids relatif des deux caisses. L’exemple des versements à la trésorerie des ligues
suisses dans les années 1529-1532 est éclairant : les fonds fournis par l’Épargne (369.
036 £lt) représentent 75,8 % de l’apport, ceux des Parties casuelles (88.000 £t), 18 %
eulement. Seul le cas exceptionnel de la rançon donne la prépondérance aux Parties
casuelles. Ce n’est cependant qu’avec les années 1533-1535 que s’amorce nettement un
processus de subordination. Durant cette période, le Trésorier de l’Épargne est chargé, au
détriment des Parties casuelles, de centraliser des fonds «extraordinaires» : prélèvement
sur les deniers communs, décimes, amendes de la commission des usures. Pendant la
guerre de 1536-1537, seuls les profits des offices continuent de rester hors de l’emprise
de l’Épargne. L’étau se desserre un peu avec le retour de la paix mais l’ordonnance de
décembre 1542 est fatale aux Parties casuelles : malgré ses protestations véhémentes, le
Trésorier Jehan Laguette est définitivement réduit à encaisser les rentrées provenant des
offices. Plus grave encore, il est assimilé aux autres receveurs généraux et placé sous la
dépendance du Trésorier de l’Épargne. La possibilité qui lui est parfois laissée ensuite,
par dérogation, de faire des versements sans passer par l’Épargne ne change pas
globalement la situation : il est désormais nettement déclassé par rapport à son rival.
Pour autant, le Trésorier de l’Épargne dans les années quarante n’est pas non plus à
l’abri des critiques. Vers 1541 un mémoire sur l’Épargne signale des dysfonctionnements
qui nuisent à la bonne marche des finances royales : (56 B.N. fr 3005 f° 113)
«En comprenant par ung mesme estât de recepte et despence les deniers de l’espargne
des années passées avec ceulx de l’année courant et payant toutes sortes de parties de
despenses indifférement sur les deniers qui sont comptans oudict espargne, de quelque
temps qu’ilz provyennent, peult advenir confusion par laquelle souvent sont retardez les
paiemens des charges ordinaires qui sont à préférer aux autres despences
extraordinaires. Seroit requis soubz le bon plaisir du Roy, pour tenir en Testât dudict
espargne un ordre certain et non confuz, que les deniers de l’année présente soient
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convertiz et employez au paiement des charges ordinaires d’icelle année et non ailleurs »
Ce que souhaite l’anonyme auteur de ce mémoire, qui veut multiplier les «estats» à faire
remplir par le Trésorier, c’est parvenir à un contrôle renforcé sur les mouvements de
fonds. J’ignore malheureusement quelles sont les retombées de ce texte. Autre menace,
celle de la distraction d’une partie des fonds. Une elliptique analyse dans l’inventaire des
papiers du défunt Garde des Sceaux Montholon évoque une ordonnance du Dauphin
«pour l’érection de son espargne», qui date sans doute de la période où Montholon était
en charge, soit les années 1542-1543. S’agit-il de mettre sur pied une recette concurrente
ou seulement de réorganiser les dépenses de la maison d’Henri ? Impossible de le dire.
Il est vrai que cette recette resterait de toute façon de faible ampleur. Dans les dernières
années du règne, les fonctions du Trésorier de l’Épargne donnent encore lieu à diverses
mises au point. Une déclaration du 30 avril 1545 réaffirme la non-vénalité de l’office.
Un an plus tard, le 7 avril 1546, des lettres de règlement déterminent la forme des acquits
des comptes du Trésorier. L’impression prévaut que ce poste exceptionnel, placé sans
conteste par les mises au point successives au sommet de la pyramide de
l’administration financière, doit être particulièrement surveillé.

C. Des tentatives ponctuelles
1. Un essai de trésorerie de l’Hôtel
Après avoir suivi, pour ne pas fractionner leur étude, les deux Trésoriers jusqu’à la fin du
règne, le fil de la chronologie des réformes nous ramène vingt ans en arrière. Dès le
retour d’Espagne de François 1er, de nouvelles initiatives se font jour. Un compte de la
chambre aux deniers du Roi, alors tenue par Bastien de Mareau, commence le jour
même de la délivrance du souverain, le 17 mars 1526. On en conserve un très bref
fragment pour les 17-20 mars. Mais au bout de quelques semaines, Mareau s’efface (il
meurt peut-être en charge), ainsi que les divers comptables des services de l’Hôtel. Vient
alors le temps de la réunion des diverses attributions sous la responsabilité de Guillaume
Tertereau. Celui-ci reçoit en effet une commission pour gérer la plupart des fonds de la
Maison du Roi le 14 avril 1526. Est-ce la mort de Bastien de Mareau qui sert de prétexte à
cette opération ? C’est possible. Il semble aussi que le roi et les siens aient manifesté le
désir de mettre au clair les comptes des divers titulaires. Ceux qui sont suspendus n’en
continuent pas moins à porter leur titre durant cette période, comme il se doit.
Pour les données chiffrées sur ces postes, voir B.N. fr 4523 f° 1-10 v°.

On conserve toute une série de comptes où le regroupement des services est effectif. Il
s’agit bien d’une simple commission même si, dans un acte notarié, Tertereau ne craint
pas de se faire désigner comme trésorier général de l’Hôtel du Roi. Il est vrai qu’il
regroupe sous son autorité cinq caisses jusqu’alors dispersées : chambre aux deniers,
officiers domestiques, Argenterie, Écurie & menus de la chambre. Réunir sous un seul
comptable presque toute la Maison du Roi, c’est vouloir continuer, à un échelon inférieur
mais non négligeable, l’opération de centralisation des caisses entamée trois ans plus
tôt, et ce non plus pour les recettes mais pour les dépenses. Ce regroupement facilite
sans doute une remise en ordre et une reprise en main, qui correspondent bien au climat
du retour du Roi. Cependant il ne semble pas qu’il faille y voir une volonté de réduire les

frais. Les recettes mensuelles moyennes de la commission de Tertereau se montent à
132 £t pour avril-décembre 1526 et à 28.273 £t pour janvier-février 1527. Or durant cette
période, les dépenses hautement conjoncturelles de l’Argenterie sont à un niveau très
raisonnable. Le total des divers services donne 26.439 £t de moyenne mensuelle pour
1518, et 30.004 £t pour 1530, après le retour à l’ordre ancien. La différence ne paraît pas
notable
Guillaume Tertereau, le titulaire de la commission, est un homme du sérail financier mais
d’assez petite envergure, y compris par rapport à certains de ceux qu’il relaie, Jehan Carré
aux officiers domestiques ou Bastien de Mareau, en place depuis le début du règne. Ce
bourgeois de Paris, époux d’une Le Tellier, est Receveur des tailles en l’élection d’Arqués
depuis au moins 1515. En 1521 il est clerc Auditeur à la Chambre des Comptes, poste
qu’il occupe toujours lors de sa désignation de mars 1526. C’est un homme bien en cour,
comme le montre sa participation à plusieurs commissions, dont certaines prestigieuses
ou stratégiques : l’examen des comptes de Semblançay en 1524, la même année le
compte des funérailles de Claude de France, en attendant celles de Louise de Savoie en
1531.
Le 5 mai 1528, Marc de la Rue est rétabli comme Argentier ; C.A.F., t. VI n° 19512.
Les officiers écartés retrouvent cependant assez vite leur poste. Dès mars 1527 la
commission de Tertereau s’effiloche : les comptes propres de la chambre aux deniers
reprennent en effet à cette date. Pour d’autres secteurs, le contrôle de Tertereau semble
durer un peu plus longtemps : le 13 octobre 1527 Guillaume Le Scein, Fourrier ordinaire
du Roi, un officier domestique donc, assigne un paiement sur Tertereau, certainement à
cause des gages que ce dernier lui doit. Quant à l’Écurie, elle serait tenue par lui pendant
toute l’année 1527. Il est même possible que Tertereau s’occupe de l’Argenterie jusqu’en
mai 1528. Mais à partir du moment où sa commission est démantelée, le retour à la
dispersion antérieure est fatal.
Pour les maisons des enfants de France en revanche, l’établissement d’un trésorier
principal demeure la règle. En 1527, Pierre Rousseau est commis à l’ensemble des
services financiers des deux fils aînés, retenus en otages. Galobre de Rogy pour sa part
détient une commission identique pour le plus jeune fils et les deux filles survivantes.
Cette situation dure au moins jusqu’en 1529. Probablement est-ce le retour des otages
qui pousse à une recomposition. Toujours est-il qu’en 1532 Victor Barguin est Trésorier,
apparemment en titre, des deux filles, tandis que Pierre Rousseau contrôle par
commission la trésorerie des trois fils, à l’exception de leurs écuries, confiées à Fleury
Geoffroy. Ce dernier détail souligne la plasticité de la situation des divers comptables.
Jean II Duval, successeur de Rousseau et futur Trésorier de l’Épargne, récupérera les
écuries et semble exercer en tant qu’officier. On aimerait savoir pourquoi ce qui peut
fonctionner, y compris avec des adaptations, pour les enfants, ne dure pas pour le père
plus d’une année. Les modèles sont moins aisés à déceler ici. La restructuration des
services de la Reine Anne en 1491-1494 peut-elle en faire office ? Jacques de Beaune,
futur Semblançay, prend alors progressivement le contrôle de la Trésorerie Générale
(aumônes, offrandes, dons, voyages…), de celle de l’Hôtel puis de l’Ecurie ; l’Argenterie et
la chambre aux deniers lui sont subordonnées. Mais ceci ne concerne que la Reine, et
date de plus de trente ans
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Moreau
Annexes Thoiry
Autres sources...
FOURNIER : http://www.filiatus.com/nobles_ancetres/

Divers comptes des Bâtiments du Roi
Année 1560
«Autre transcript de la coppie d'un acte contenant l'entérinement et vériffication de l'édit dùi au
mois d'aoust 1559 de la suppression des deux estais et offices de trésoriers alternatifs des
bastimens du Roy, iïiilte par maistre Raoul Moreau, conseiller du Roy et trésorier de son
espargne, de laquelle coppie la teneur ensuit : Raoul Moreau, conseiller du Roy et trésorier de
son espargne, veues par nous les lettres patentes dudit Sieur en forme d'édit, données à Saint-
Germain-en-Laye au mois d'aoust 1559 dernier passé, ausquelles ces présentes sont attachées
soubs nostre signet, par lesquelles en avalion faille de tout temps et ancienneté appartenoil aux
clers et payeurs des œuvres à Paris, tenir seul le compte et faire les payemens de tous et
chacuns les ouvrages, édiffices, bastimens et réparations des chasteaux, maisons, ponts et
autres lieux cy après déclarez, c'est assavoir le chasteau du Louvre, le pallais, comprins la
Sainte-Chapelle, ornemens, meubles et autres nécessitez d'icelle maisons des chanoines, la
despence de bouche des enfans de cœur de ladite Sainte-Chapelle, de leurs maistre clerc et
chambrier, ensemble de l'aménagement de leurs maisons et habillemens, pareillement la cham-
bre des comptes et la conciergerie du pallais, les grand et petit Chastellets, l'hoslel des
Tournelles, la Bastille, les ponts des Change et Saint-Michel, la boucherie de Nostre-Dame-des-
Champs, le chasteau de Fontainebleau, le chasteau de Melun, le chasteau du bois de Vincennes,
le chasteau de Saint-Ouen, le chasteau de Saint-Germain-en-Laye, le chasteau de Montlhéry , le
chasteau de Montargis, le chasteau de Corbueil, l'hostel royal de Chantelou-lès-Chastres sous le
Montlehéry, le chasteau de Compiègne, Nostre-Dame de Ponthoise, le ... en Brye, les sépultures
des Roys et Reines de France, le marché de Meaulx, le pont Saint-Maur, le pont de Gournay, le
pont de Corbueil, le pont d'Arnouville-lez-Gonesse, le pont, geolle et prisons de Beaumont-sur-
Oize, le pont Saint-Cloud, le pont de Poissy, les ponts de Camois, les pavez et chaussées de
toutes les avenues de Paris, et autres hostels du Roy en France et à Paris, ce que lesdits clercs
et payeurs soudoient faire avec gages et taxations modérées, ce néanlmoins depuis quelques
temps auroit esté démembré dudit eslat les deux estats et offices alternatifs de trésoriers et
payeurs des bastimens de Fontainebleau, Boulongne, Villiers-Costerets, Saint-Germain-en-Laye,
bois de Vincennes, l'hostel des Tournelles, celuy de Saint-Liger, près Monfort lamory, et sépulture
du feu Roy François, érigez en tiltre d'office par le feu Roy dernier déceddé que Dieu absolve et
distraits dudit office de clerc et payeur desdites œuvres qui seul, avant ledit démambrement,
satisfaisoit à toutes les charges cy-dessus désignez, icelluy Sieur pour aucunes causes et
considérations à ce le mouvant, a eslaint, supprimé et abolly lesdits deux estats et offices
alternatifs de trésoriers et payeurs desdits bastimens de Fontainebleau et iceux réunis et
incorporez inséparablement audit office de clerc et de payeur desdites œuvres à Paris, tout ainsy
qu'il estoit auparavant ledit démembrement et érection, sans qu'il y soit plus pourveu par ledit
Sieur ny que ceux qui en sont à présent possesseurs se puissent plus doresnavant entremettre ny
immisser en l'exercice desdits offices et perception des gages ordonnez en iceux en quelque
sorte et manière que ce soit , voulant ledit Sieur que ledit clerc et payeur desdites œuvres à Paris
et successeurs audit office et non autres tiennent seuls le compte et fassent doresnavant les
payemens de tous et chacuns les œuvres, édiflices et bastimens, réparations et entretenemens
d'iceux chasteau, maisons et autres lieux cy-dessus déclarez et de tous et chacuns les autres
que pouroit cy-après faire baslir et édiffier ledit Sieur, en l'estendue ancienne dudil office, tout
ainsy qu'il faisoit auparavant ledit démembrement ainsy qu'il est plus à plain contenu et déclaré
esdites lettres d'édit desquelles, en tant qu'en nous est, consentons l'entérinement et accomplis-
sement selon leur forme et teneur, le tout ainsy que nos're dit Seigneur le veult et mande par
icelles. Donné soubs noslre signet à Blois le 21" de janvier 1559, Signé Moreau, et au bas de la
coppie est escript : L'an 1561, le jeudy 21 de juillet, la présente coppie a esté collalionnée à
l'original par les notaires du Roy au Chastelet de Paris soubsigné : Trouvé et de La Vigne».

MOREAU : ACTES DIVERS
MC/ET/XIX/155
Description :
«Bail pour 6 ans par Jean Piretony, charpentier pour le Roi en ses bâtiments, à Raoul
Moreau, Receveur de Château-Thierry, de la moitié d'une maison tenant à son chantier rue
Michel-le-Comte, moyennant 90 £ tournois de loyer annuel pour les 3 premières années et 100 £
tournois pour les autres années, et à charge et condition expresse que ledit preneur fait faire audit
corps d'hostel aucuns oustevans, bancs à dossier, nattes et autres choses pour son aisance, que
ledit preneur ne pourra oster ne emporter en la fin de ce présent bail mais demourant appropriez
audit corps d'hostel pourveu qu'ilz tiennent a fer et a plastre...»
03/11/1540 (Histoire de l'art XVI° siècle, 1530-1600 (2698 actes), par Catherine Grodecki,
1971-1986)

Autres mandements de paiements du Roi à Raoul Moreau :
«Ordre de Henri III de payer 400 écus au soleil à la dame d'Estissac dont elle avait été
précédemment assignée par mandement de feu Raoul Moreau, Trésorier Général, à Pierre
Courtenier, Receveur Général des Finances à Poitiers Septembre 1587 (signé Henri)».
«Ordre du Roi de payer 600 écus au sieur Moreau pour services rendus (octobre 1594) signé
Henri.»
(https://archive.org/stream/collectiondesor03fragoog/collectiondesor03fragoog_djvu.txt)
30479. «A Raoul Moreau, ? £ 5 sous pour le payement de cinquante lances fournies de la
compagnie du Sr de Piennes, durant un quartier de la présente année».
31270. «A Raoul Moreau, payeur de la compagnie de M. de Torcy, ? £ pour prêt à sept hommes
d'armes et douze archers, nouveaux enrôlés».
31292. «Mandement à la Chambre des Comptes d'allouer à Raoul Moreau, payeur de la
compagnie de M. de Torcy, 60 £ tournois qu’il a payées, par ordonnance de M. le Connétable, à
Ludovic de Rivez, homme d'aimes de la compagnie de feu M. le duc de Vendôme, pour ses
gages du quartier de janvier ???, bien qu'il n'ait été fait montre ni payement de ladite compagnie
pour ledit quartier».
31444. «A Raoul Moreau, pour le payement de la compagnie du Sr deTorcy, 4.981 £ 5 sous,
moins 150 £ montant (...) du quartier précédent».
31450. «A Raoul Moreau, pour le payement de la compagnie du Sr de Piennes, 4.981 £ 5 sous».
(http://archive.org/stream/lescomptesdesb02labouoft/
lescomptesdesb02labouoft_djvu.txt)
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Divers comptes des Bâtiments du Roi
(suite)

«Compte quatrième de maistre Jean Durant, présent trésorier.
Recepte des deniers ordonnez par le Roy audit maistre Jean Durant, présent trésorier,
pour convertir au payement de la continuation du bastiment neuf que ledit Sieur fait faire en son
chasteau du Louvre à Paris, durant l'année de ce présent compte. De maistre Raoul Moreau,
conseiller du Roy et trésorier de son espargne, par les mains de maistre Guillaume de
Marcillac, aussy conseiller dudit Seigneur, maistre ordinaire de ses comptes, et par quittance
dudit Durant, la somme de 32.130 £ 4 s. 2d.
Bastiment du Roy, pour une année finie le dernier décembre».

1562
«Compte 5e de maistre Jean Durant, trésorier, clerc et payeur des œuvres, édiffices et bastimens
du Roy, réparations et entrelenemens d'iceux es ville, prevosté et vicomte de Paris, ponts,
chaussées, chemins, pavez, et autres lieux dépendans du domaine dudit Seigneur, auquel office le
Roy par ses lettres en forme d'édit, données à Saint-Germain-en-Laye, au mois d'aoust 1559,
vériffîées et entérinées par messieurs des comptes, le pénultiesme dudit mois, et par maistre
Raoul Moreau, conseiller dudit Seigneur et trésorier de son espargne, le 21* de janvier ensuivant
audit an 1559, en supprimant et abolissant les deux estats et offices alternatifs des trésoriers et
payeurs de ses bastimens de Fontainebleau, Boullongne lès Paris, Villiers-Costerets, Saint-
Germain-en-Laye, la Muette, bois de Vincennes, l'hostel des Tournelles, celuy de Saint-Liger, près
Montfort l'Amaury, et des sépultures des feus Roys, auroit iceux offices réunis et incorporez
inséparablement audit office de clerc et payeur des œuvres dudit Seigneur, tout ainsy qu'ils
estoient auparavant le démembrement et érection d'iceux offices, sans qu'il y soit plus par ledit
Seigneur pourveu, ny que ceux qui en estoient, lors de ladite suppression, possesseurs se
puissent plus doresnavant entremettre en l'exercice desdits offices et perception des gages
ordonnez à iceux».

RECEPTE
«Des deniers ordonnez par le Boy audit maistre Jean Durant, trésorier, pour convertir
 bastiment neuf en son chasleau du Louvre.
De maistre Raoul Moreau, conseiller du Roy et trésorier de son espargne, pour employer
audit bastiment neuf, en son chasteau du Louvre, durant le mois de janvier 1561, par quittance
dudit Durant, la somme de 6.000 £.
Autre recepte, par ledit Durant, des deniers à luy ordonnez pour les bastimens et réparations des
chasteaux de Fontainebleau, Saint-Germain-en-Laye, la Muette, Boullongne-lès-Paris, Villiers-
Costerets, boys de Vincennes, hostel des Tournelles, celuy de Saint-Liger, près Montfort-l'Amaury,
sépultures des Roys et Reynes de France.
Dudit Maistre Raoul Moreau, Trésorier susdit, la somme de 9.330 £.»

Années 1562-68. 73
«céans, le 5e octobre 1562. El de l'expédition et vériffication desdites lettres d'office faittes par
messieurs les trésoriers de France, le 8 d'octobre audit an, et maistre Raoul Moreau, conseiller
de son espargne, le 29e dudit mois d'octobre, dont la teneur ensuit : (...)»

Divers comptes du Trésorier Moreau (au Vexin)

«Renée de France, duchesse de Chartres et douairière de France, faite à Charles de Tilly,
seigneur de Blaru, ajourné au parlement de Paris, dans la cause d'entre ledit seigneur et ladite
Renée de France, relativement à la réparation d'un ponceau « estant près la rivière de Seyne,»
sur un petit ruisseau de fontaine, faisant séparation » des ressorts des parlements de Paris et
Rouen... »
— Sommation faite, à la requête de Martin (Maître ?) Raoul Moreau, trésorier, et Jean le
Febvre, général des finances à Paris, commissaires députés par le Roi sur le fait de la réunion de
son domaine, aux détenteurs a de partie ou portion des isles, et altérissements de cinq moteaux
estantz » vis-à-vis du Port-de-Villez, et encore de deux petits » moteaux près l'isle d'Amault... »
pour qu'ils aient à produire les lettres et titres en vertu desquels ils jouissent.
— Procès-verbaux de saisie, au profit du Roi, des îles ou attérissements possédés, depuis le
village de Jeufosse jusqu'à Gamilly et Grand-Isle, par Nicole Boutier, la veuve de Guillaume le
Boucher, dit l'Escuyer, Jean Fauvel, Jean Guérart, Guillaume Lasne, Robert Marie,
Claude Marchand, Régnant Marchand, Guillaume Thomas.
— Jugement par lequel les commissaires de la chambre du trésor, faisant droit à la requête de
Jacques de Tilly, écuyer, seigneur de Blaru, le reçoivent à prendre fait et cause pour les tenan-
ciers d'îles sur la Seine qui ont été saisis, à la charge que le jugement à intervenir sera
exécutoire tant contre lui que. contre les tenanciers».  E. 3377. (Liasse.) — 7 pi
http://hpvexin.free.fr/content/activites/archivistique/ADSO-SerieE-2948-3993%20(Texte)
.pdf

FORUM (René Connat - Archives de l’Aisne) :
recherche infos sur Château-Thierry entre 1520 et 1580
Moreau Antoine, (1490 -1544) cité par Gui de Coussy (sic) pour don de 200 écus d'or
sur l'office de Receveur des Tailles de Château-Thierry.
Marié en 1531 avec la bourgeoise de Paris Agnès Le Jars (Le Jay), veuve des drapiers
Robert Gayette (1504) puis Jean Huot (Huault)
L'office de Receveur des Tailles aurait été repris par Pierre Moreau (fils ou neveu
supposé d'Antoine) domicilié rue Pastourelle à Paris, époux d'Agnès Lalouette (~1520
+ 1562) sœur de François Lalouette (°1520 à Vertu + ~1602), époux depuis 1586
d'Elisabeth Cenamy (alias Céname), dame de Trossy, et héritière d'une famille
de financiers. Avocat à la Cour puis maître des requêtes du Roi, François Lalouette
fut Président de la Souveraineté de Sedan, Ramaucourt & Bailli du comté de Vertu,
au service des frères François & Odet d'Avaugour, Evêque de Saintes (1544-1548)
seigneur de Clisson.

Les Moreau, secrétaires du Roi
Le 28/07/1558 : Raoul Moreau ; déjà conseiller & Trésorier de l’Epargne est reçu
comme secrétaire du Roi où il remplace Léonard Babou.
Le 05/10/1558 Raoul et son fils Nicolas sont secrétaires du Roi «à condition de survivance»
par résignation de Thomas Hahieu.
Le 22/10/1558, Raoul résigne sa fonction au profit de Claude Cistel.
Le 08/01/1568, les Moreau père & fils résignent «en survivance de l’un de l’autre»
en faveur de Claude de Mondoucet, Trésorier de la Maison du duc d’Anjou, reçu conseiller
& secrétaire du Roi.
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Moreau
Annexes : ascendance de Raoul Moreau
«Tableaux généalogiques ou les 16 quartiers de nos rois»,

Jean Le Laboureur,1663/1683


